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CHA.MBB.K DES DEPUTES-

DISCUSSION DU BUDGET DE LA. JUSTICE. 

La Chambre en était restée mercredi dernier au chapi-

n des justices de paix. 

Nous avons expliqué sur quel point la Commission se 

.rail du projet du gouvernement. Ce projet faisant ap-

ation du principe posé par la loi du 21 juillet 1845, 

Losait de fixer le traitement des juges de paix dans les 

m où siègent des Tribunaux de première instance, sur 

i bases du nouveau traitement accordé aux juges de ces 

punaux. La Commission refusait cette augmentation et 

Enleatit le traitement actuel des juges de paix. 

Ce système de la Commission, nous l'avons déjà dit, 

«reposait sur aucun motif sérieux, il méconnaissait les 

its d'une classe de magistrats dont les fonctions sont 

«ssiimuortantes que pénibles. Aussi, malgré l'insislan-

ie M. \e rapporteur, et, après avoir enlendu M. le gar-

nies-sceaux et MM, Desprez et Dessaigne, qui ont vi-

raient combattu la réduction proposée, la Chambre a 

le l'allocation demandée par le projet du gouverne-
nt. 

'projet, tout en améliorant la situation des juges de 

des villes où siègent des Tribunaux de V instance, 

amenait la position actuelle des juges de paix des can-

*» ruraux. C'était là une contradiction que l'honorable 

• Dessaigne a relevée, en proposant une allocation de 

3.900 fr., destinée à augmenter d'un cinquième le trai-

ent des juges de paix des cantons ruraux. Après le 

Wier vote de la Chambre, c'était là, comme l'a dit M. 

)n Barrot, un acte de justice rigoureuse. L'amende-
ll

de M. Dessaigne a été adopté à une forte majorité. 

La Chambre a ensuite adopté l'ensemble du budget du 
lïMement de la justice. 
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H^ier les voyageurs comme un de ces 

droits qui lui appartiennent exclusivement, qu'il peut 

déléguer , et qui , en principe , ne sont pas dans le 

domaine de la libre concurrence. Aussi voyons-nous 

qu'à toutes les époques la raison d'Etat a voulu que 

les postes trouvassent, soit dans le monopole des trans-

ports, soit dans l'octroi d'une subvention, les conditions 

nécessaires à leur existence et à leur prospérité. Dans les 

lettres patentes par lesquelles, en 1464, Louis XI institua 

les postes, comme dans toutes les lois intermédiaires, jus-

qu'à celle du 9 vendémiaire an VI, la même pensée se re-

trouve énergiquement consacrée. II y a même cela de re-

marquable, que le monopole des transports, attribué aux 

maîtres de poste, fut maintenu dans un temps où la liberté 

d'industrie et de concurrence était décrétée comme une 

conquête de la révolution ; et l'on voit, dans la loi du 29 

juillet 1793, que le service des malles et diligences reste 

exclusivement attribué aux maîtres de poste. Ce fut la loi 

du 9 vendémiaire an VI qui, pour la première fois, voulut 

porter atteinte à cet état de choses, et cela dans une pensée 

fiscale. L'exploitation des messageries fut rendue au do-

maine de la liberté d'industrie, à la charge seulement, au 

profit du Trésor, d'un impôt représentant le dixième du 

prix des places. Mais bientôt on put reconnaître les dan-

gers d'une semblable innovation. Le Trésor public y trou-

vait un impôt de plus; mais l'institution des postes était 

compromise et menacée d'une ruine complète. Ce fut alors 

que, tout à la fois pour conserver l'impôt et pour sauver 

les postes, fut décrétée la loi du 15 ventôse an XIII, qui 

frappa d'un droit de 25 cent, par cheval, au profit des maî-

tres de poste, tout entrepreneur de transports qui n'em-

ploierait pas leurs chevaux. C'était un terme moyen entre 

le monopole et la liberté de concurrence : c'était une li-
berté moyennant redevance. 

La conséquence à tirer de cette législation, c'est que 

les brevets de maîtres de poste constituent entre les mains 

des titulaires une véritable propriété; car, ainsi que nous 

l'avons dit, ils ont été, dès l'origine de l'institution, ac-

quis moyennant finance, et les transmissions successives 

qui s'en sont faites ont été également constituées à titre 

onéreux ; et cela, non par suite d'une simple tolérance 

administrative, mais en vertu d'un principe inhérent au 

droit lui-même. Il est évident aussi que si l'Etat impose 

aux maîtres de poste, dans l'intérêt public, des charges et 

des obligations spéciales, il est nécessaire et juste — 

d'une part afin que les droits privés n'en souffrent pas, 

d'autre part afin de maintenir une organisation indispen-

sable aux services publics ■—■ que des privilèges égale-

ment spéciaux leur soient accordés, que des compensa-

tions soient créées à leur profit en dédommagement des 

charges. Ce privilège, cette compensation, c'était d'abord 

le monopole du transport. Le monopole disparaissant, ça 

été le droit de 25 centimes. 

Or, ce droit que la loi a attribué aux maîtres de poste 

sur les entreprises de messageries, et que la jurispru-

dence a depuis étendu aux entreprises de transport par 

eau, doit-il également frapper le transport par la voie des 

chemins de fer, de même que déjà la loi du 2 juillet 1838 

a fait peser sur ce transport l'impôt dit du dixième, 

réduit à 3[10mes par suite de la distinction qu'il fallait 

nécessairement établir entre le péage et la traction ? 

Sans doute le système d'indemnité créé par la loi 

de l'an XIII peut paraître, au premier abord, d'une 

application facile et rationnelle : ce serait tout au plus, 

dans l'opinion des défenseurs de ce système, 2 centimes 

par voyageur et par myriamètres , tandis qu'appliqué 

aux entreprises de messageries , il s'élève environ à 

12 centimes. Mais on comprend cependant que de 

sérieuses difficultés se présentent contre l'application aux 

chemins de fer du système d'indemnité créé par la loi de 

l'an XIII, à cette heure surtout que l'industrie des nouvel-

les voies de communication n'a pas reçu encore de la 

pratique et de l'expérience assez de développemens pour 

qu'on puisse en apprécier d'une manière certaine les pro-

duits. Or, ce sont ces produits qui seuls pourraient four-

nir la base de cette redevance que l'on sollicite au profit 

de l'institution des relais. Il est évident d'ailleurs, quelque 

sacré que soit le droit des maîtres de poste, qu'on ne peut 

admettre qu'il ait été dans la pensée de la loi de l'an XIII 

de préjuger les progrès de l'avenir : et les chemins de fer 

ne peuvent être ainsi à la légère constitués tributaires des 

relais. 

Cependant, indépendamment du contrat qui lie l'Etat 

aux maitres de poste et qu'il faut respecter, l'Intérêt pu-

blic ne permet pas de laisser périr une organisation in-

dispensable à la sûreté, à la rapidité des communications 

et que les nouvelles voies ne pourront jamais complète-

ment remplacer. En Allemagne, en Belgique même, là 

cependant où le réseau des chemins s'étend sur tous 

les points du royaume et les relie incessamment l'un à 

l'autre, l'institution des postes a été maintenue, pro-

tégée; car à un moment donné, une insurrection, une 

guerre peut briser ce réseau et laisser les plus graves 

intérêts au dépourvu. En France, comme dans ces pays 

voisins, tout le monde est d'accord pour le maimien 

des relais à côté des lignes de fer; mais en même 

temps tout le monde reconnaît, que laisser les relais 

abandonnés à eux-mêmes et livrés sans défense à la con-

currence de la vapeur, c'est en vouloir la ruine immédiate 

et complète. 

Si 1l'on repousse le système de l'indemnité dans le sens 

de la loi de l'an XIII, il semble que le seul remède soit 

dans une subvention qui serait mise directement à la 

charge de l'Etat. 

Telle est la pensée de la proposition qui doit être sou-

mise à la Chambre. Mais en même temps que les honora-

bles auteurs de la proposition grèvent directement l'Etat 

du paiement de l'indemnité, ils cherchent dans un impôt 

nouveau le moyen d'y pourvoir. Cet impôt serait de 

8 centimes par franc, et il pèserait sur tous les voyageurs 

transportés par les voies de fer. Il est un point sur lequel 

la proposition ne s'explique pas, ce nous semble, d'une 

manière suffisante. Ce droit de 8 centimes sera-t-il com-

pris dans le maximum des tarifs imposés aux compagnies, 

ou ponrra-t-il être exigé par elles des voyageurs en dehors 

des limites de ces tarifs. 

Au premier cas, l'on peut dire que l'Etat est lié, quant 

aux tarif, par les cahiers de charges, et que ce serait les 

abaisser que de les soumettre à un prélèvement non libre-

l ment consenti. Au second cas, c'est grèver le public d'une 

charge qui, dans son unité, peut paraître assez légère, 

mais qui s'accroit considérablement par sa permanence et 

par l'étendue des trajets. 

On ne demande, il est vrai, cet impôt que pour trois 

ans : mais le passé nous apprend ce qu'il faut penser des 

impôts transitoires, et avec quelle facilité ils savent s'éter-
niser. 

Nous comprenons donc les objections que la proposi-

tion de M. de Mornay et de ses collègues est de nature à 

soulever, et nous ne l'acceptons pas comme devant être 

la solution définitive de la question. Mais il s'agit aujour-

d'hui seulement de la prise en considération, c'est-à-dire 

d'un appel à de nouvelles études, à un examen plus ap-

profondi. Aussi croyons-nous qu'en présence d'intérêts 

aussi graves que ceux auxquels il s'agit de pourvoir, la 

Chambre n'hésitera pas à voter la prise en considération. 

.1IJSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

présidence de M. Teste. 

Bulletin du 18 mai. 

INTÉRÊTS DES INTÉRÊTS. MISE EN DEMEURE. RETARD. 

Les intérêts des intérêts, dans le cas où la loi permet d'en 
prononçai- la condamnation, étant allouée à titre de domma-
ges-intérêts résultant du retard dans le paiement des intérêts 
échus (article 1153 et 1134 du Code civil), il en résulte qu'au-
cune condamnation ne peut intervenir à cet égard qu'autant 
que le retard provient du fait du débiteur. 

Mais l'article 115-4 est inapplicable aux intérêtsd'une créance 
dont la quotité, aussi bien que celle des intérêts, est subor-
donnée à une liquidation dont le créancier seul pouvait four-
nir les clémens justificatifs. 

Par cet arrêt, qui a rejeté le pourvoi dirigé contre une dé-
cision de la Cour royale de Paris, du 31 août 1844, la Cour de 
cassation a consacré de nouveau sa doctrine par elle déposée 
dans un précédent arrêt du 25 août 1845 (affaire Bonsignore). 
Voir Journal du Palais, t. 2, 1845, p. 669. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Miller, après avoir 
entendu les plaidoiries de M" Fabre et Maiidaroux-Vertamy, 
avocats de MM. Abeille et Dreu, et les conclusions conformes 
de M. le premier avocat-général Pascalis : 

» Attendu qu'âux termes de l'art. 1146 du Code civil, les 
dommages-intérêts ne sont dûs que lorsque le débiteur est en 
demeure de remplir son obligation ; que, d'après l'art. 1153 du 
même Code, dans les obligations qui se bornent au paiement 
d'une certaine somme, les dommages-intérêts résultant du re-
tard dans l'exécution consistent dans la condamnation aux in-
térêts fixés par la loi ; 

» Attendu, par conséquent, que les intérêts des intérêts, 
dans les cas où la loi permet d'en prononcer la condamnation, 
sont alloués à titre de dommages-intérêts résultant du retard 
dans le paiement des intérêts échus ; 

» Attendu que les art. 1153etll54 du Code civil supposent 
nécessairement que le retard provient de la faute du débiteur ; 

» Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le défendeur 
n'était pas en retard dans l'exécution de son obligation, puis-
que les parties avaient été renvoyées devant un notaire à l'ef-
fet de déterminer la dette par une liquidation poursuivie à la 
requête du demandeur en cassation, et sur les justifications 
que seul il pouvait et devait faire ; 

« Attendu qu'en cet état des faits déclarés par l'arrêt atta-
qué, c'est à juste titre qne 1a Cour royale a confirmé le juge-
ment qui avait déclaré le demandeur mal fondé dans sa de-
mande en capitalisation, et qu'en jugeant ainsi l'arrêt atta-
qué n'a violé ni l'article 1154 du Code civil ni aucune autre 
loi; 

» Rejette. » 

Bulletin du 19 mai. 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

COMPTE-COURANT. — PAIEMENT. — IMPUTATION. 

Bien qu'en principe la règle d'imputation écrite dans l'ar-
ticle 1254 du Code civil ne soit pas applicable en matière 
de compte-courant, elle n'en doit pas inoins recevoir son 
application lorsqu'il s'agit d'un compte-courant arrêté et con-
solidé dont il résulte une dette fixe et exigible. En pareil cas, 
l'imputation des paiemens partiels faits postérieurement doit 
avoir lieu d'abord sur les intérêts et ensuite snr le capital. 

Cassation, au rapport de M. Duplan, d'un arrêt de la Cour 
de Rouen du 2 juin 1843 ; conclusions conformes de M. le pre-
mier avocat-général Pascalis; plaid. Mes Huet et Daverne (hé-
ritiers Cavelau contre Declercq). 

Bulletin du 20 mai. 

RÉHABILITATION. — CRÉANCIERS. 

La réhabilitation faisant disparaître l'état de faillite, anéan-
tit par cela même les effets du concordat, à ce point que si 
elle a eu lieu sans que le débiteur ait payé l'intégralité de ses 
dettes, les créanciers recouvrent le droit d'exiger de lui la to-
talité de leurs créances sans qu'on puisse ni leur opposer les 
termes du concordat, ni puiser contre eux une fin de non-re-
cevoir de ce qu'ils n'auraient pas formé opposition à la réhabi-
litation dans les termes de l'article 608 du Code de commerce. 

Cette décision fort grave et sur laquelle nous reviendrons, a 
prononcé, au profit du Trésor public, la cassation d'un arrêt 
rendu par la Cour royale de Paris, le 23 décembre 1844, en fa-
veur de M. Séguin. (Rap., M. Duplan ; concl. conf. de M. Pas-
calis, premier avoc.-gén. ; plaid., M" Elz. Roger et Verdière.) 

AUTORISATION MARITALE. 

Le moyen de nullité tiré du défaut d'autorisation maritale 
est radical et peut être opposé (même pour la première fois par 
la femme) devant la Cour de cassation. 

Ce moyen doit être accueilli, alors même que la femme au-
rait été originairement citée devant le Tribunal de police à la 
requête du ministère public, si d'ailleurs le juge de police, dé-
pouillant cette qualité pour prendre celle de juge civil, a pro-
noncé, à ce dernier titre, sur une question préjudicielle de pos-
session ou de propriété pour laquelle il n'y a pas eu d'autori 
sation. 

La jurisprudence est conforme sur le principe. Dans l'es-
pèce, le moyen tiré du défaut d'autorisation maritale, était 
proposé par M mt Dudevant (George Sand). 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Feuillade-Chauvin, 
et sur les conclusions conformes de M. le premier avoect-gé-
néral Pascalis, d'un jugement rendu par le Tribunal civil de 
La Châtre, le 25 juin 1844. 

(Aff. Dudevant contre la commune de Rohauvie.) Plaid. Me 

Martin (de Strasbourg). 

RBK HARli-T-DD-PAlAM» 1» 

«a coin cta quai de PHortog», à P*ri*-

(Les lettres doivent être affranchi**-) 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 22 mai. 

FEMME SEPAREE. — LICITATION APRÈS LA SEPARATION. 

AUTORISATION MARITALE. 

La femme séparée de corps et de biens, qui veut se rendre ad-
judicataire d'un immeuble dépendant de la communauté 
ne peut, en vertu de la disposition du jugement de sépara-
tion qui ordonne la liquidation et la licilatiou de cet im-
meuble, et sans l'autorisation préalable de son mari ou de 
justice, s'en rendre adjudicataire à l'audience des criées. Il 
ne lui su/lit pas, celle adjudication prononcée, de requérir 
du mari ou de justice les autorisations nécessaires pour ap-
prouver, ratifier et régulariser l'adjudication. 

Après le jugement de séparation de corps prononcée 

sur la demande de M
me

 Piedagnel, épouse d'un médecin 

de Paris, jugement qui ordonnait en même temps la li-

quidation des reprises de la femme et la licitation d'un 

immeuble situé rue Taranne, 16, et dépendant de la com-

munauté, M
me

 Piedagnel s'est rendue adjudicataire de 

cet immeuble, à l'audience des criées, par le ministère de 

M* Fagniez, son avoué, moyennant 220,000 francs ; puis 

elle a fait sommation à M." Piedagnel de lui donner les 

autorisations nécessaires à l'effet d'approuver, ratifier et 

régulariser l'adjudication. 

Au refus de M. Piedagnel, elle l'a fait assigner aux mê-

mes fins devant le Tribunal, et a conclu à ce qu'il fût dé-

claré passible de tous les dépens, doubles droits d'enre-

gistrement, amende et autres pertes qui pourraient être 

la suite de ce refus: Le Tribunal, après avoir entendu, 

d'après les règles tracées par cette procédure spéciale, les 

parties en personne et leurs avoués dans la chambre du 

conseil, a rendu, à l'audience publique, son jugement en 
ces termes : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que si, d'après les art. 217 et 218 du Code civil, 
le Tribunal peut, au refus du mari d'assister ou d'autoriser 

•sa femme, accorder à celle-ci l'autorisation de procéder aux 
actes qui sont jugés être dans son légitime intérêt, l'autorisa-
tion dont s'agit doit toujours être réclamée et obtenue préala-
blement aux actes qui, sans elle, ne peuvent avoir aucune va-
leur ; 

» Que jamais, et dans aucun cas, la justice ne peut être 
appelée à valider ce qui est nul dans son principe, à ratifier 
ce qui a été fait er; conjtfavention aux lois et au mépris de 
leurs dispositions les plus protectrices, à donner enfin tardi-
vement des autorisations qui auraient un effet rétroactif; 

» Qu'en dehors de ces principes généraux qui dominent es-
sentiellement la décision de la cause, il suffit d'ailleurs au Tri-
bunal de considérer les faits tels qu'ils se présentent dans l'es-
pèce, sans se préoccuper des embarras nés d'une illégalité qu'il 
ne peut sanctionner, pour reconnaître que l'autorisation de-
mandée ne peut être accordée; 

» Qu'en effet la demanderesse, qui ne possède d'autres res-
sources pour le présent et dans l'avenir, qu'un capital de 
soixante-dix à soixante-seize mille francs, n'a pu acquérir, sans 
compromettre tous ses intérêts, un immeuble soumis à toutes 
les éventualités des non valeurs et des dépréciations de toute 
nature, au prix de deux cent trente mille francs. 

» Que, par une semblable opération, elle contracte une 
dette de plus de 150,000 francs, à l'acquittement de laquelle 
elle n'a et n'aura aucun moyen de pourvoir, dont elle devra 
sans cesse retarder l'exigibilité par des emprunts hypothé-
caires nécessairement onéreux qui devraient être successive-
ment autorisés, et qui, en définitive, menaceraient d'aboutir 
dans un temps plus ou moins rapproché aune ruineuse ex-
propriation ; 

» Déclare n'y avoir lieu d'accorder à la dame Piedagnel 
l'autorisation par elle réclamée ; la déboute en conséquence 
de sa demande, et la condamne aux dépens. » 

Appel de Mme Piedagnel. Les parties et leurs avoués ayant 
été de nouveau entendus en la chambre du conseil, et la cause 
renvoyée à l'audience pour les conclusions de M. l'avocat-gé-
néral Nouguier, ce magistrat a rappelé les moyens proposés 
par M me Piedagnel, et consistant en ce que : 1° les autorlsati «s 
nécessaires résultaient du jugement ordonnant la liquidation 
de la licitation ; 2° Mmc Piedagnel était copropriétaire de l'im-
meuble, et le fait de l'adjudicaiion était non point translatif, 

mais déclaratif de propriété à son piofit; 3° l'autorisation 
préalable n'eût pu être demandée par Mme Piedagniel, qu'en 
faisant connaître un chiffre pour enchérir, ce qui eut mis le 
sieur Piedagniel, son concurrent, dans le secret des intentions 
de la demanderesse; 4° enfin, en fait, les charges résultant de 
l'adjudication, comparées à ses avantages, n'excédaient pas 
les ressources de M"1 ' Piedagnel. 

M. l'avocat-général, en reconnaissant qu'en fait certains 
embarras pouvaient exister pour Mme Piedagnel dans cette si-
tuation de femme séparée, a cependant pensé qu'en principe 
l'autorisation devait être préalable, et que cette autorisation 
ne résidait pas dans le jugement ordonnant la liquidation , 
attendu que le fait de se rendre adjudicataire excédait les li-
mites d'une poursuite de liquidation et de licitation. Cette au-
torisation ne saurait être suppléée par une ratification que 
n'admet en cette matière »ucune disposition légale, quelque 
soit le caractère qu'on attribue au jugement d'adjudication. 

Il est vrai toutefois que des opinions diverses existent sur 
c?s principes, et que M me Piedagnel oppose un arrêt de la Cour 
royale d'Orléans, du 25 mars 1831 ; un arrêt de la Cour royale 
de Nîmes, du 12 juillet 1831, et le Dictionnaire de procédure 
(Bioche et Goujet), v° Séparation de biens, n° 79. 

De son côté, M. Piedagnel invoque un arrêt de la Cour de 
cassation du 14 juillet 1824 (Dalloz, 24. 1. 283), et des arrêts 
de Rouen, 18 novembre 1825 (D., 26. 2. 98); cass., 12 février 
1828 (D., 28. 1. 127) ; Grenoble, 26 juillet 1828 et 12 janvier 
1828 (D., 29. 2. 73, et 31.1. 83); Toulouse, 18 août 1827 
(D., 29. 2. 207). 

« M. Piedagnel, a dit en terminant M. l'avocat-général, a 
cru devoir insinuer, dans une note qu'il a fait remettre a la 
Cour, qu'une action en garantie serait la seule conséquence de 
l'annulation de l'adjudication. Bien que cette question ne soit 
pas soumise à la Cour, il nous appartient cependant de faire 
îeniarqner que Me Paguiez est l'un des avoués du Tribunal de 
première instance les plus honorables et les plus soigneux des 
intérêts de leurs cliens, et, dans l'état de doute où la jurispru-

dence peut laisser les officiers ministériels, une telle action en 
garantie devrait rencontrer des obstacles assurément consi-
dérables. » 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé 
leur décision. 

JUSTICE CUIUIXEELE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 mai. 

BANQUEROUTE SIMPLE. — SOCIÉTÉ. — PREUVE. — COMPÉTENCE. 

l.e Tribunal de police correctionnelle, saisi d'une poursuito 

i 
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en banqueroute simple contre un père et ses deux fils, a com-
pétence pour décider que les deux fils prévenus étaient ban-
quiers associés de leur père, bien qu'aucun acte de société 
n'ait été produit, et que le Tribunal de commerce ait anté-
rieurement décidé que cette société n'avait jamais existe entre 
le père et ses enfans 

Ibjet du pourvoi 
contre un jugement du 

s sieurs Edouard et Achille Gandin 
ibunalcorrectionnelsnpérieurdelNiort. 

(M. Dehaussy de Robécourt, conseiller-rapporteur; M. de Bois 
sien x, avocat-général; conclusions conformes, Me Morin, avocat.; 

VOL. OBJET TROUVÉ. INTENTION FRAUDULEUSE. 

La nommé Colombelle, marchand de vins à Argenteuil, a 
trouvé dans son cabaret, un portefeuille oublié par un buveur, 
et renfermant deux billets de banque. Condamné à six mois de 
prison par arrêt de la Cour royale de Paris, il s'est pourvu en 
cassation. >P Tevssier Desfarges, son avocat, a soutenu que cet 
arrêt violait les'articles 379 et 401 du Code pénal, en ce qu'il 
ne constatait pas que le fait imputé au demandeur en cassa-
tion, eut été, à une époque correspondante à la soustraction, 
empreint du caractère de fraude indispensable pour légitimer 
l'application de la peine. (Cassation, 2 août 1816, 2 septem-
bre 1850 et 26 mars 1836, rapportés à leur date dans la troi-
sième édition du Journal du Palais.) 

Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Brière-Va-
jignv, et les conclusions conformes de M. de Boissieux, avo-
cat-général, a reconnu que l'arrêt attaqué avait constaté que 
Colombelle avait conservé les deux billets de banque qu'il sa-
vaitappartenir à autrui, et qu'il se les était appropriés maigre 
}es r&lainatious faites par le légitime propriétaire. En consé-
quence, la Cour a décidé que l'arrêt attaqué avait suffisam-
ment caractérisé l'intention frauduleuse du condamné, aussi 

la Cour a rejeté le pourvoi. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Norbert-Sulpice-Augustin Boulain, contre un arrêt de 

la Cour d'assises du département de la Somme, qui le con-
damne à 8 ans de réclusion, comme coupable du crime de vol 
la nuit, avec effraction, dans un édifice consacré au culte ; — 
2° D'Adolphe-Pierre Lecomte et Pierre-Emile Domain (Seine-
Inférieure), S ans de travaux forcés, vol avec effraction, en 
réunion de plusieurs, dans une maison habitée ; — 3" De Pierre 
Lanalet et Séraphin Lefèvre (Somme), le premier condamné à 
20 ans d ; travaux forcés, et l'autre à 22 ans de la même peine; 
— 4» D'Edme-Remy Courville (S'ine), 6 ans de réclusion, vol 
avec effraction et fausses clés, m ds avec des circonstances at-
ténuantes ; — 5" De Justinien Guigou (VarJ, 3 ans de prison, 
tentative de vol qualifié, mais avec des circonstances atténuan-
tes . _ G» De Marie-Elisabeth Clément, femme Dumoulin 

(Somme), 20 ans de travaux forcés, incendie, mais avec des 
circonstances atténuantes; —7° De Frédéric Garroni (VarJ, 5 
nns de travaux forcés, vol avec effraction et escalade dans une 
maison habitée; — 8° De Désiré-Félix Fleury (Seine), 20 ans 
de travaux forcés, vol avec fausses clés dans une maison ha-
bitée; — 9° De Théophile Gaschier (Var), 5 ans de réclusion, 
subornation de témoins ; — 10° D'Edouard-Calixte Romieu 
fVar) 4 ans de prison, vol et tentative de vol, avec circons-
tances atténuantes ; —11" De Jean-Joseph Thomas (Vaucluse), 
travaux forcés a perpétuité, viol de sa fille légitime, âgée de 
moins de la ans, et attentats à la pudeur avec violences; — 
12° De Bazile Tison (Sarthe), travaux forcés à perpétuité, faux 
en écriture authentique et publique; —13° De Mohamed-Ben-
Haoussey (Cour royale d'Alger, jugeant criminellement), travaux 

forcés à perpétuité, tentative de meurtre ;— 14° De Martin For-
tabal (Landes), 5 ans de réclusion, vol la nuit avec escatede, 
en réunion de plusieurs personnes, dans une dépendance de 
maison habitée; — 15° De Louis Tabouillot (Nord), 8 ans de 
réclusion, vol dans un atelier où il travaillait;— 16" De Sophie 
Vaningeland, veuve deXavierMoukerey, et deBenjamin Hampe, 
condamnés par la Cour d'assises du Nord, savoir: la première 
aux travail* forcés à perpétuité, et le second à 20 ans de la 
même peine, comme coupable du crime d'empoisonnement, 

avec circonstances atténuantes. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fouet, conseiller à la Cour royale conseiller a 

de Rouen. 

Audience du 20 mai. 

à Saint- Vigor chez un sieur Mary. Le voleur s'était in-

troduit dans la maison après avoir brisé un carreau. Le 

sieur Mary était absent ; à son retour, il s'aperçut qu'on 

lui avait volé 32 francs, un rasoir, un parapluie et divers 

objets mobiliers. Les gendarmes, appelés immédiate-

ment, remarquèrent des traces de pas auprès de la mai-

son; selon eux, le voleur devait avoir des souliers ferrés. 

Ce même jour, un individu se présenta chez les époux Da-

moiseau, à Gamiel, et demanda à boire. Dans la conver-

sation, il dit qu'il avait servi en Afrique, et montra une 

cicatrice provenant d'un coup de lance; cette cicatrice 

était au brBS droit, au-dessus du coude. Cet individu était 

très grand, avait la barbe rouge. H vendit à la femme Da-

moiseau un parapluie bleu moyennant 2 francs, et offrit 

un rasoir à Damoiseau. Celui-ci refusa. 

En rapprochant la date du vol de celle de l'arrestation 

de Forestier, on pensa que cet homme devait être le vo-

leur. Bientôt les soupçons se changèrent en certitude, lors-

que les époux Damoiseau, appelés devant le juge d'ins-

truction, reconnurent Forestier et les objets vus en sa 

possession ; on remarqua sur le bras de cet homme la ci-

catrice indiquée par les époux Damoiseau. Le sieur Mary, 

appelé à son tour, reconnut ou crut reconnaître son para-

pluie. Quant au rasoir, il n'affirma rien ; mais le sieur Da-

mions, couteli r, déclara avoir vendu et repassé ce rasoir, 

et qu'il appartenait au sieur Mary. Ce rasoir était bien ce-

lui trouvé dans le panier de Forestier. Le sieur Bréant re-

connut aussi parfaitement sa montre. 

Dans ces circonstances, trois accusations étaient portées 
contre Forestier : 

1° Vol à l'aide d'escalade, d'effraction et dans une mai-
son habitée ; 

2° Résistance à la force armée, coups et blessures à un 

agent de la force publique dans l'exercice de ses fonctions-, 

3° Vol simple (cette dernière accusation portée subsi-
diairement). 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Celui-ci déclare se nommer Jacques-Be~jamin Fores-

tier, âgé de 39 ans, être repris de justice. Il me le vol de 

Saint-Vigor, avoue avoir résisté à la force armée, mais dit 

qu'il n'a fait usage de son couteau qu'après avoir été mal-

traité et exaspéré. Il affirme, du reste, qu'il était ivre. Il 

avoue le vol de la montre. 

Le premier témoin est introduit, c'est le commissaire 

de police. Il rapporte les faits mentionnés dans l'acte 
d'accusation. 

Le sieur Mary reconnaît les effets volés. D'abord il n'a-

vait pas reconnu son rasoir, mais il déclare que le sieur 
Damiens a fait cesser ses doutes. 

Le sieur Damiens, coutelier à Evreux, reconnaît le ra-

soir pour l'avoir repassé il y a un mois. Ce rasoir est 
bien celui de Mary. 

Le sieur Damoiseau reconnaît l'accusé ; il déclare que 

les objets qu'on lui représente sont bien ceux qu'il a vus 
en là possession de Forestier. 

La femme Damoiseau fait une déposition semblable. 

Plusieurs soldats sont entendus ensuite. Leurs déposi-

tions sont semblables en tout à l'acte d'accusation ; seu-

lement ils avouent avoir donné plusieurs coups de crosse 
de fusil à Forestier. 

À ce moment le soldat qui a été blessé est introduit; il 

est en pleine convalescence, mais paraît souffrir encore; 
il a le bras en écharpe. 

M. le docteur Baudry déclare que des trois blessures 

faites à ce soldat, deux étaient légères, et la troisième 

était seule grave. Il pense que ce soldat ne peut pas en-

core reprendre son service. 

M. le docteur Duhordel, assigné par la défense, déclare 

que les blessures du soldat n'avaient aucune gravité, et 

qu'il pourrait depuis longtemps déjà avoir repris son 

service. Le désir seul d'être réformé, et peut-être décoré, 

présidence de M. Vilneau, président de la chambre, qui 

occupait le premier siège à la droite du fauteuil de M. le 

premier président, laissé vacant. 

Ce magistrat a donné la parole à M. Diard, premier 

avocat-général, lequel a donné lecture à la Cour des deux 

ordonnances de nomination de MM. Daguenet et Corbin, 

et des procès-verbaux de prestation de serment de ces j 

magistrats entre les mains du Boi. 

Après l'accomplissement de cette formalité, quatre l 

membres de la Cour et deux membres du parquet se sont 

détachés pour introduire dans ( enceinte le nouveau pre-

mier président et le nouveau procureur-général, qui ont 

pris place dans l'hémicycle sur des fauteuils disposés à 

l'avance. Des allocutions ont été prononcées par M. Diard, 

premier avocat-général, par M. le président Vilneau, par 

M. le premier président et par M. le procureur-général. 

son gilet. C'est alors que M. 

pour 1 
- qu'une lég^-

dé. 

PARIS, 22 MAI. 

de vivacité que M. Renard voudraU fate
6

"
4 U 

agression, et qui n'était, au contraire 
fense. » 

Le Tribunal, 

res comme constans, a condamné M ' deVi°Ups Vo
'oniv 

d'amende. '
 u

°urlay
 a

 s
0
J 

— A en croire le garde forestier, Alexami • 

sont deux hamadryades de la forêt du Rainô T et h-
elles sont dans le bois qu'elles ne quittent >-

 !
'atjh» 

Toutes deux ont un peu plus de seize ans- ellef
 a la

 "ufi 

élancées, droites comme de jeunes peunbpv
 S

°
nt v

Wes 

vie silvestre a donné à leur teint une riuaiië !v"?ai8 K 
proche de l'écorce d'arbre. 4 U ' le jj. 

Entre les hamadryades antiques et celles du r>. 

y a cependant cette différence que la vie des 

of-
dès 

V0!S-
 __ RÉSISTANCE A LA FORCE ARMÉE. COUFS ET 

BLESSURES A UN AGENT DE LA FORCE PUBLIQUE. 

Cette affaire, qui a pris naissance dans nos murs 

frait un double intérêt à la curiosité publique ; aussi, 

le malin une foule considérable encombre la salle. 

Le siège du ministère public est occupé par M. de Lo-

lure, substitut de M. le procureur du Roi. 

M' de Tournemine est assis au banc de la défense. 

Forestier est introduit. C'est un homme de trente-neuf 

ans, taillé en hercule, à l'air dur, au regard sombre et 

menaçant. 
Voici les faits qui résultent de l'acte d accusation 

Dans la soirée du 5 mars 1846, un individu étranger à 

la localité se présenta chez le sieur Bréant, aubergiste à 

Evreux, et lui demanda à boire. Bréant sortit un instant 

pour aller chercher du vin, et laissa cet individu seul.Ce-

lui-ci but, paya et sortit immédiatement. Quèlques ins 

tans après le sieur Bréant, cherchant ta montre pour la re-

monter, ne la trouva plus et s'aperçut qu'on la lui avait 

volée. U adressa une plainte au commissaire de police 

Les soupçons se portèrent de suite sur l'individu qui avait 

bu chez le sieur Bréant. Le lendemain 7, vers dix heures 

du matin, le commissaire de police et un agent passant 

dans la grand'rue aperçurent un individu qu'ils ne con-

naissaient pas et dont les allures leur parurent suspectes ; 

il portait un panier au bout d'un bâton. Ils s'avancèrent 

vers lui et lui demandèrent ses papiers. Cet homme ré-
pondit d'un air menaçant qu'il n'en avait pas, et montra 

seulement un certificat duquel il résultait qu'il s'appelait 

Forestier, et sortait de la maison centrale de Gaillon. Du 

reste, ce certificat attestait sa bonne conduite pendant la 

durée de sa peine. . . 
Le commissaire de police et 1 agent 1 invitèrent a les 

suivre et se saisirent de son bâton et de son panier. Ils 

visitèrent ce panier et y trouvèrent divers objets, entre au-

tres une montre et un rasoir; puis craignant de ne paspou-

voir seuls parvenir à conduire cet homme, ils envoyèrent 

secrètement chercher la garde, Pendant quelques instans 

Forestier marcha sans faire de difficultés ; mais arrivé 

près de la boutique d'un épicier, l'agent remarqua qu'il 

tirait son couteau de sa poche, l'ouvrait et le cachait vi-

vement sous sa veste. Il crut devoir prévenir le commis-

saire de police, A ce moment Forestier s'arrêta et dit : 

« Vous ne m'empêcherez pas de prendre un verre d'eau-

de-vie. » Le commissaire de police voulut lui faire quel-

- <iues remontrances ; mais il tira son couteau et dit : 

« Voyez-vous mon couteau ! » Les agens ue crurent pas 
prudent d'empêcher cet homme d'entrer, et lui cédèrent, 

èspérant que la garde arriverait. Forestier prit un verre 

d'eau-de-vie, puis en demanda un second. Le commissaire 

de police voulant empêcher qu'on ne le servit, fut menacé 

de nouveau. 

A ce moment trois hommes du poste de la prison arri-

vèrent. Forestier marcha quelque temps tranquillement 

au milien d'eux; mais arrivé dans la rue Joséphine il re-

fusa d'éviter une voiture qui venait. On insista; il tira son 

couteau. Les soldats crurent devoir croiser labayonnette, 

inais loin d'en être effrayé Forestier devint plus furieux et 

en tordit une. Il ne fut calmé que fort difficilement. On 

arriva à la prison. Forestier y entra sans hésiter ; mais 

miandil fut question de le desarmer, il refusa de donner 

son couteau. Alors les soldats croisèrent de nouveau la 

bayonnette. Un d'eux ayant frappé Forestier, celui-ci se 

rua sur lui et lui porte trois coups de couteau à l'épaule. 

A ce moment le caporal de service asséna un coup de fusil 

sur la tête de Forestier, et on parvint aie désarmer. 

Deux jours avant, le 4 février, un vol avait été commis 

les individus com-

révélateur ne pou-

la main de justice 

l'a fait exagérer ses souffrances. 

Un débat, auquel M. le président met un terme, s'éta-
blit entre les deux médecins. 

M. le substitut du procureur du Roi prend la parole. 
Dans un chaleureux réquisitoire, il s'efforce de prouver au 

jury qu'aucune circonstance ne milite en faveur de l'accusé. 
Il parle des déplorables antécédens de cet homme, récidiviste 
pour la secoîide fois ; il rapporte les faits qui l'amènent sur les 
bancs de la Cour d'assises. S'armant de la concordance des da-
tes et de la reconnaissance des époux Damoiseau, il signale 
Forestier comme étant le voleur de Saint-Vigor. La cicatrice 
ne laisse aucuns doutes. Passant aux faits par lesquels s'est 
signalé la résistance de l'accusé, il appelle sur cet homme 
toute la sévérité du jury. 

Le défenseur de Forestier a la parole. Il présente son client 
comme ayant été repoussé dans la voie du mal par la surveil-
lance sous laquelle une première condamnation l'a placé. Le 
défenseur avoue le vol de Bréant, et s'offorce de faire naître 
des doutes relativement à celui de Saint-Vigor; il y a eu hési-
tation dans les reconnaissances, le signalement s'applique peu. 

Passant a l'accusation de résistance et coups et blessures, il 
reconnaît bien que l'on doit être sévère en pareil cas, mais seu-
lement quand l'agent de la force publique était dans l'exercice 
de ses fonctions, c'est-à-dire dans la sphère de ses attribu 
tions. Mais en quoi consistent ces fonctions? L'agent, lorsqu'il 
arrête un homme doit lui ôter les moyens de nuire, puis en 
suite, le protéger. Si, au lieu de protéger, il maltraite; si sa 
négligence est la cause première du mal qui arrivera, il n'est 
plus dans la sphère de ses attributions; il devient un simple 
particulier, la résistance, à ces mauvais traitemens, devient 
légitime défense; telle est l'opinion des commentateurs du 
Code pénal - Or, il est établi qu'on a laissé boire Forestier, et, 
par suite, augmenté son ivresse; qu'on a négligé de le* désarmer; 
enfin qu'on l'a frappé inutilement. Forestier, pendant letemps 
de sa détention a travaillé et s'est bien conduit. Le défenseur 
termine en demandant toute l'jndulgence du jury ; il récla-
me le bienfait des circonstances atténuantes. 

M. le président résume l'affaire avec talent et impar-

tialité. 

A six heures, les jurés se retirent dans la châmbre des 

délibérations. A six heures et demie, ils rapportent un ver-

dict affirmatif sur toutes les questions, modifié par les 

circonstances atténuantes. 

La Cour, après en avoir délibéré en chambre du conseil, 

condamne Forestier en cinq années de réclusion et à l'ex-

position. 

CIÏROIYI&UE 

DEPARTEMENS. 

— RIIÔNE (Lyon, 18 mai. — Les débats de l'affaire en-

tre M"' Melina, artiste dramatique, et M. Chenau, auront 

lieu vendredi prochain 22 mai, à la seconde chambre de 

notre Tribunal; on en connaît la cause : M, Chenau est 

assigné par M"' Melina en 20,000 francs de dommages-

intérêts pour avoir organisé un complot de siffleurs à l'ef-

fet de l'empêcher de jouer sur la scène du Grand-Théâtre. 

C'est M. E. Lagrange qui présidera le Tribunal. M' Ro-

che plaidera pourM
lu

 Melina; M' Pine-Desgeange se pré-

sente dans l'intérêt de M. Chenau. 

— LOIRET (Orléans) , 1 9 mai.— La Cour royale d'Orléans, 

toutes chambres assemblées, a procédé aujourd'hui à l'in-

stallation de MM. Daguenet et Corbin, nommés par or-

donnances, en date du 27 mars dernier, le premier, pre-

mier président, et le second, procureur-général près la 

Cour royale d'Orléans. 

Toutes les autorités civiles, militaires et administratives 

de la ville, avaient été convoquées et assistaient à cette 

solennité. 

A onze heures la Cour est entrée en audience, sous le 

— Nos lecteurs se rappellent les longs débats qui, à 

diverses époques, ont occupé les audiences de la Cour 

d'assises de la Seine, à la suite des arrestations nombreu-

ses opérées en conséquence des dénonciations et révé-

lations de quelques hommes dangereux frappés par 

le jury. 

Les" bandes Charpentier, Courvoisier, Courtot, ont 

épuisé tout l'intérêt qui pouvait s'attacher à ces sortes 

d'affaires, tournant toujours dans le môme cercle de faits, 

c'est-à-dire embrassant des vols commis dans des cir-

constances toujours semblables, et dans lesquels les noms 

et non les rôles des acteurs étaient seuls changés en 

passant d'une bande à une autre. 

II est arrivé quelquefois que tous 

pris dans les déclarations du même 

vaient être tous à la fois placés sous 

et jugés en même temps. 

C'est ainsi qu'à diverses reprises nous avons vu figurer 

sur h banc des assises d°s débris des bandes dont nous 

rappelions tout à l'heure le souvenir, qui avaient trouvé, 

lors des premières poursuites, le moyen de passer à tra-

vers les mailles, si peu larges cependant, des filets que la 

police avait jetés sur cette population dangereuse. 

Aujourd'hui encore, trois individus : Grandiot, Henry, 

et la fille Protteau dite Troptôt, qui avaient échappé aux 

débats et aux condamnations de la bande Anquez, com-

posée de vingt et un malfaiteurs, venaient purger l'ar-

riéré de leurs méfaits devant le jury. 

On a entendu comme témoins plusieurs malfaiteurs qui 

ont déjà comparu devant le jury, et qui expient aujour-

d'hui les crimes pour lesquels ils ont été condamnés. De 

ce nombre étaient Anquez et Gaillard, deux révélateurs 
émérites. 

Après des débats qui n'ont offert aucun intérêt, et qui 

ont porté sur une quinzaine de vols auxquels les trois ac-

cusés ont pris une part plus ou moins directe, M. l'avocat-

général Jallon a soutenu l'accusation, qui a été combattue 

par M's Dozance pour Grandiot, Todros pour Henry, et 

Morise pour la fille Protteau. 

Le jury, après une assez longue délibération, a rap-

porté un verdict affirmatif sur toutes les questions relati-

ves à Grandiot et à Henry. La Cour les condamne en cinq 

ans de travaux forcés sans exposition. La fille Protheau a 
été acquittée. 

— L'accusé Croissard a été employé en qualité de com-

mis chez M. Chevron, marchand de châles, aux appointe-

mens de 2,400 francs par an. Il a abusé de sa position 

pour s'emparer successivement de six châles, qu'il a en-

gagés au Mont-de-Piété, à la date des 16 et 18 septembre 

1845, pour un prêt de 180 francs. 

Le sieur Chevron l'a congédié le 30 octobre dernier ; 

mais, dans le but de lui faciliter les moyens de trouver une 

autre condition, il lui a permis de se faire voir dans son 
magasin, sans y être employé. 

Croissard a profité de la bienveillance de sonj ancien 

patron, pour commettre de nouvelles soustractions. Sept 

châles ont encore disparu et ont été déposés par lui au 

Mont-de-Piété, les 1", 14 novembre 2 décembre pour 

des prêts qui se sont élevés à 315 fr. 

Surpris le 2 décembre au moment où il venait de ca-

cher sous ses vêtemens un huitième châle, on a trouvé 

sur lui les reconnaissances qui constataient l'engagement 

des châles par lui précédemment détournés. 

Le sieur Chevron a estimé à 1,490 francs la valeur de 

tous les châles pris par son commis. 

Les explications fournies par l'accusé, qui avouait sa 

faute devant le jury, n'ont pu détourner une condamna-

tion à trois années de prison que la Cour a prononcée con-
tre lui. 

—■ Parmi les espèces différentes de créanciers, espèces 

plus nombreuses, plus variées et plus maussades que 

celles des coléoptères, il en est une avec laquelle il est 

impossible de se dire jamais quitte : c'est l'espèce des 

tailleurs. Vous leur donneriez des sommes fabuleuses, 

vous leur laisseriez plonger leurs mains avides dans la 

caisse de M. Rothschild ou dans le budget de l'Etat, ils 

vous présenteraient encore à la fin de l'année une balance 

en leur faveur. Quand un tailleur vous a confectionné 

seulement un gilet, vous lui appartenez corps et âme ; 

il a hypothèque sur vos revenus et sur vos héritages ; sa 

caisse est pour vous le tonneau des Danaïdes. 

C'est ainsi qu'un des tailleurs les plus connus de Paris, 

M. Renard, a enfourché une idée dont on ne peut le dé-

sarçonner. Depuis 1833, il est persuadé que M. de Gour-

lay lui doit de l'argent. En vain un jugement du Tribu-

nal civil est intervenu jà cotte époque, qui déclara que, 

non-seulement M. Renard n'était pas créancier de M. de 

Gourlay, mais qu'il était au contraire son débiteur de 

600 francs, pour fourniture de vins .' L'obstiné tailleur 

payé le,s 600 francs, corrime contraint et forcé, mais 

est resté persuadé que M. de Gourlay lui devait le 

d'habits qu'il ne le lui a jamais fournis. 

Sous l'empire de cette idée fixe, M. Renard passait le 

23 février dans le couloir qui conduit du passage des Pa-

noramas à la rue Vivienne, lorsqu'il aperçut M. de Gour-

lay. Que lui dit-il? M. de Gourlay prétend qu'il l'insulta, 

M. Renard le nie-, mais ce qu'il y a de certain, c'est que 

M. de Gourlay se porta envers lui à une voie de fait, que 

M, Renard porta plainte, et que M. de Gourlay comparais-

sait devant la police correctionnelle (6
e
 chambre) sous la 

prévention de coups et injures. 

Les témoins pour et contre entendus, l'affaire est de 

venue un peu plus obscure qu'auparavant: aucun d'eux 
n'a pu dire avoir vu M. de Gourlay porter des coups 

son adversaire , mais plusieurs ont prétendu que le cha 

peau du tailleur était tombé à terre; ce à quoi le prévenu 

a répondu que M. Renard étant venu a lui avec l'air inso 

lent, l'injure à la bouche et le cigare aux lèvres, lui, M 

de Gourlay, avait donné un coup de la main sur le cigare 

et que, dans le mouvement que oette action avait fait 

faire au tailleur, son chapeau avait bien pu tomber. 

M* Genret, avocat de M. do Gourlay, a fait tous ses ef-

forts pour justifier son client. « M. Renard, a-t-il dit, 

est depuis treize ans sous le poids d'une hallucination: il 

croit que M. de Gourlay lui doit de l'argent. Or, le 23 IV 

vrier il le rencontra dans le passage des Panoramas; IV. 

de Gourlay tenait à la main un paquet de billets de ban 

que. Maître Renard, par la vue alléché, vint à lui et lui 

adressa des paroles mal séantes. Non content de cela, et 

manquant a tous ses antécédens de tailleur, il lui déchira 

inney jt 
étant attachée à celle des arbres^ elles les emo ' ,re"" -
plus tendres soins, tandis que les secondes e
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jours au dire du garde forestier, une horrible deT' : 

M. le président : Vous avez coupé, dans la f -
Cl
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-

mes bouleaux d"*?' ^ ; jeunes hêtres, de jeunes Baincy, de 

chênes? '
 ue

jeu
nes 

Zoé : Non, Monsieur ; moi et Alexandrine 

Ions, rien que pour couper de l'herbe sec. ' ?
 a

l-

M. le président : Le garde dit positivement on» 

avez coupé de jeunes arbres, par le tronc. T°ns 

Zoé : Puisque nous rions tous les jours avec tri 

et Alexandrine, pourquoi qu'il dirait des menteri ^ 
nous faire arriver de la peine ? 

M. le président : 11 a décrit dans son procès-verta, 

différentes espèces d arbres nue vous avez cou • 

quand il vous a arrêtées, vous les aviez dans les ma^'
 Ct 

Zoé : Oh! peut-on dire! 

avions 
Alexandrine: Si; tu sais bien, Zoé, que nous 

pris des baguettes pour lui casser sur le dos histotr 

rire, quand il a fait semblant de nous arrêter ^ 

M. le président : Mais il n'a pas fait que 'semblant -, 
vous a véritablement arrêtées et conduites chez le ' 

Zoé : Et d'après nous avons bien vu qu'il allait 
ausé-

pout 

nous 

il 

prix 

rieux, mais en premier, nous avons cru que c'était 

rire, et nous nous avons défendu, en riant co 

avons pu, avec les baguettes, sur son dos...' 

Alexandrine : Même qu'il nous a dit de ne nas 

per aussi dru avec le noisetier, vu que ça casse na 

que ça cingle les mollets. ™
 et 

31. le président : Ce n'est pas la première fois que v 

avez commis des délits forestiers ; déjà vous avez été ? 
damnées à Gonesse. 

Zoé : Pourrait pas vous dire ; nous étions pourtant lin 
amies avec le garde. n 

Une amende de 27 francs est prononcée contre les im 

nymphes, et la récidive leur vaut une condamnation l 

dix jours de prison , ce qui n'empêche pas les innocenta 

de présenter à l'audiencier leurs citations, comme tonl 
bon témoin ne manque jamais de le faire. 

— Sur une taille de cinq pieds huit pouces un bour 

geron d'enfant qui cache à peine les aisselles, un lame 

pantalon sur des jambes d'échalas, un gros poin« au 

bout d'un bras décharné, un long nez au bas d'un Mit 

Front, tel est Augustin Debruel, débardeur, amphibie de 

nouvelle espèce, dont le bas du corps est toujours trenrfé 

dans l'eau, et le torse toujours détrempé de vin. 

Il est prévenu d'injures envers un agent de la force pu-
blique qui l'empêchait de battre sa femme. 

L'épouse, qui n'est pas citée comme témoin, t'maé 
néanmoins à la barre, et obtient, pour un bout de temp, 

comme elle l'a demandé, le maniement de la parole. 

Augustin : Qué que tu vas conter à ces messieurs ? 

L'épouse : Gustin, laisse-moi l'aire; j'ai ma petite 
idée. 

M. le président : Il paraît que votre mari vous bat ? 

L'épouse : Pas de trop, vous allez voir, environ Am 

ou trois fois par saison ; mais ça tient à son caractère, 

vous allez voir, parce que, vous allez voir, Gustin, ça n'est 

pas un homme comme un autre. Quand il travaille il ga-

gne dix francs; quand il s'met en riole il boit tout, quanti 

' l m'aime c'est tout d'rnême, quand il m'bat c'est tout du 

011g. La fois en question il était en noce, j'ai été lêtkr-

cher au comptoir, il m'a battue, et bien qu'il a fait.C'ed 

pas la place d'une femme d'aller chercher son homme an 

comptoir; c'est l'homme qui gagne, c'est l'homme «i 

boit, ça ne regarde pas les cotillons, non ça ne les regarde 

pas, et les municipaux pas davantage, de manière que je 

trouve à dire qu'ils se soient mêlés de nos petites affaires, 

parce que, voyez-vous, la garde municipale, c'est un beau 

corps, mais quelquefois ça se mêle des affaires... 

Augustin, étendant la main : Charlotte, assez cause. 

T'as bien dit, ne gâte pas la cuisine; va pas mettre ton 

grain de poivre sur la municipale; demi-tour à droite et 

renferme ta langue. 

L'épouse cligne de l'œil d'une façon toute intelligente, 

et exécute le commandement marital. . 
M. le président, au prévenu : Il était du devoir dira 

garde municipal, de vous empêcher de battre votre fem-

me; pourquoi l'avez-vous insulté? . . 
Augustin: Moi, président, moi, vous faites erreur, c est 

qui m'aura pris pour un autre. 

M. le président : Vous l'avez appelé canaille? , 

Augustin: Canaille! Ah pour ça, oui. C'est une pare' 

que j' m'en sers assez pour les autres, et les autres pou 

moi ; j' m'en fâche pas, j'en fâche pas les autres, on s DO 

lotte d'amitié quoi, et jamais de raisons. , 
M. le président : Il est possible qu'entre vous et ^ 

camarades ce mot n'ait pas une signification aussi 

jurieuse, mais adressée à un agent de la force publui--

il prend le caractère de l'outrage. . . $ 
Augustin : Ah ! j'ne dis pas non; bien possible 1. 

dans le militaire le caractère soie pas le même ejue 

les ports; mais aussi pourquoi qui viennent nous...--

La femme Augustin, avec volubilité : Rp
t,en
^ 

Gustin, pas de plus, mon homme; t'as arrange ta 

affaire comme un avocat, remets-toi su 1' banc
 et

 P*!j 
une chique, je t'ai apporté du tabac. (Elle fait pas» 

main en main, à son mari, un paquet de tabac.) 1^ 
Pendant que Gustin exécute la manœuvre

 c0
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par sa femme, il s'entend condamner, sans mot dire, 

i'r. d'amende. ^ 

— Le sieur Gérard, marchand de charbons, " > ,. 

d'Enfer, est traduit devant le Tribunal de P
ohce
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tionnelle sous la prévention du délit de
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quantité de la marchandise vendue. Il résulte, en 

1 instruction et des débats que le 29 mars dernier ^ 

Lenglay alla, selon sa coutume, faire sa provision 

sieur Gérard, qui lui vendit trois sacs de charbo«.^j 
contenir chacun deux hectolitres. Ces sacs furfltf-^ 

sur une voiture qui prit la direction du domicile ^ 

quéreur. Pendant le trajet le hasard
 voul

i

ut

n

c
l"^
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e
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il*" 

pecteurs venant à passer, firent l 'observation que ̂  
en question étaient bien petits pour contenir 

obligé de sa marchandise. Ils suivirent la v 

réelle^. 
Le àè^ 

sa destination , puis s'étant fait connaître au
 81

^
u

gaCf
. 

ils se livrèrent en sa présence à l'examen des ,|
plW

>iii 

pects, qui au lieu de 6 hectolitres ne furent 

trouvés en contenir que 3 hectolitres 96 litres 

ne laissait pas que d'être assez considérable 
Gérard prétend, pour sa défense, que le 

vait pas encore été effectué au moment ou ^
nV

g
DU

 M 

sortis de son magasin, puisqu'il avait ete ^ ^ 

cette opération n'aurait lieu.qu'au doimcne 

mesura^ 
les sacs 
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auaat au contraire, que la vente était par-

nùon et soutiui, <•
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quence, et 
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à neuf heures, un violent incendie, dont 
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éïaté dans la loge du concierge de 

'
e la

 ^«es^ue des" Dames, 22. Blen-

des flammes; mais ce quil y a de 

7 " "w- dans cet événement, c'est que la lemme 
ié

P?°ï qui s était endormie sur sa cha,se,_a_ été 

ET.été la proie 

- Ta nu pénétrer dans ia loge, on a trouve cette 

'
 on a P
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irant encore, mais ayant la figure entie-

"li1 „ à l'tiAnita dans u 
brûlée 

res 

icre. 

Quand, après s'être rendu maître 

trer dan 

mut encore, _ 
On l'a conduite à l'hôpital dans un état 

£ un assez long temps des soustractions im-

\X de matériaux avaient lieu au préjudice de la 

liftant dans ses chantiers que sur l'emplacement des 

' ens où elle fait exécuter de grands travaux. Voici 

moven ceux qui se livraient à ces détournemens 

F*r 1
u
ieux 'étaient parvenus jusqu'à ce jour à les com-

itre sans éveiller les soupçons. Il est d'usage que les 
tiers au service des entrepreneurs enlèvent dans des 

^hereaux spéciaux les débris qui se forment dans les 

Entiers lesquels sont ensuite portés dans des lieux de 

SSïrse' publique. Ces débris, assimilés aux gravats, ont 

j'peu (le valeur, qu'on ne les paie qu'ur 

bercail, 

W
Les individus qui pratiquaient des soustractions dema-

Iriaax et particulièrement de moellons au préjudice de 
. — t„„j „o «a,. nortAinst de ces charre-

et encore cette somme est-elle considérée plutôt 

,,n oour-boire que comme un paiement réel. 

. «'étaient entendus avec certains de ces charre-
;
? „,'« venant dès l'aube du jour avec leurs voitures 

Remplacement des travaux, les chargeaient de moel-
s Zte au'ilfl recouvraient ensuite de huit ou dix cen-
£

r
es de débris et de gravats, de manière à n'exciter 

'•"IllUL „; u vnitnpp. était rencontrée en s en al-
on .mi soupçon si la voiture 

n par quelqu'inspectsur-voyer ou autre, AU neu ue 

ndnire ensuite les tombereaux ainsi charges en fraude 
cona wl décharge publique, on les dirigeait sur des eta-

parliculiers, où les matériaux étaient emma-

avertie s'est livrée à des investigations qui 

blissemens 

gasinés. 

La police ... 
ont eu pour résultat de placer sous la main de la justice 

trois individus inculpés de ce genre de fraude. 

—M. Morel, pharmacien, rue des Lombards, nous écrit 

au sujet du compte-rendu du procès de M. Raspail (Voir 

UGazette des Tribunaux du 20 mai) pour réclamer con-

tre ue inexactitude qui pourrait résulter de la manière 

dont la déposition a été rapportée : 

L'association formée entre M. Raspail et moi, dit M. Morel, 

par acte authentique du 23 août 1845, 
soute; elle existe toujours entre M. RaspE 
a, il est vrai, demandé devant arbitres-juges la dissolution de 
cette société, mais sa demande a été repoussée par sentence 
arbitrale du 8 avril 1846, dont voici le dernier considérant : 

« Attendu que de tout ce qui précède, il résulte que c'est au 
sieur Morel, et non aux sieurs Raspail, père et fils, qu'il ap-
partiendrait de se plaindre, et que les torts ne sont pas du 
côté du défendeur; déclare les sieurs Raspail père et fils non-
recevables dans leurs demandes; donnons acte à Morel des ré-
serves par lui faites de réclamer en temps et lieu des domma-
ges et intérêts contre les sieurs Raspail père et fils, et condam» 

nons ces derniers aux dépens. » 

n'est nullement dis 
ail et moi. M. Raspai 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 25 avril. — La fameuse 

Polly Rodine, dont la Gazette des Tribunaux a tant de 

fois entretenu ses lecteurs depuis plus de deux ans, vient 

enfin de voir terminer les innombrables procédures dont 

elle a été l'objet. 

Condamnée deux fois à mort pour avoir assassiné sa 

belle-sceur à coups de marteau, et fait périr l'enfant de 

cette infortunée dans un incendie allumé par elle tout ex-

près pour dérober les traces de cet horrible forfait, Polly 

Bodine était parvenue à faire casser ces deux arrêts pour 

vice de forme, par la Cour suprême de justice de New-

York. Depuis elle avait comparu à diverses sessions des 

Cours de justice de l'Etat de New-York; mais on n'avait 

jamais pu compléter le nombre rigoureusement néces-

saire de douze jurés. La loi américaine exige que les 

membres du jury arrivent à l'audience sans aucune pré-

vention ni préoccupation. Or, les jurés, sommés (challen-

ged) par les défenseurs de l'accusée de déclarer en leur 

Ame et conscience s'ils s'étaient formé d'avance une opi-

nion sur l'affaire d'après la lecture des journaux, répon-

daient presque tous affirmativement; quelques uns trou-

vaient par cette récusation volontaire, un moyen facile de 

se débarrasser de plusieurs jours d'un devoir pénible, car 

aux Etats-Unis comme en Angleterre, les jurés sont sé-

questrés et privés de toute communication au dehors jus-

qu'après leur verdict. Il ne s'était jamais rencontré plus 

de douze jurés qui consentissent à se déclarer exempts de 

toute opinion arrêtée d'avance. 

bnfin on est parvenu à composer, dans le comté de 

•Newbourg un jury tel que la loi l'exige. Après plusieurs 

jours de débats et de plaidoiries, Polly Bodine a été ac-

quittée et rendue à la liberté. 

maintien de l'égalité, à l' irrévocabilité de la vente des 

biens nationaux, à l'accomplissement des garanties stipu-

lées, et les rancunes de l'armée dont on désorganise les ca-

dres, dont on méconnaît les immortels services, au sein de 

laquelle on introduit sansscrupule et sans mesure de vieux 

gentilshommes étrangers à sagloire et déshabitués du com-

mandement depuis la dissolution|des régimens de Coblentz? 

Pour tous ces revenans qui ne savent rien de ce qui 

s'est passé depuis vingt-cinq ans, la France est une proie. 

A quoi bon se gêner dans un pays de factieux et de re-

belles? L'exemple part de haut; le ministère et la cour 

s'abandonnent à tous les entraînemens du triomphe; on 

réhabilite solennellement la mémoire de Moreau, de Pi-

chegru, de Georges Cadoudal et des onze chouans exécu-

tés avec ce dernier ; on impose à la nation le devoir 

d'expier annuellement, au 21 janvier, le supplice de 

Louis XVI, qui, dans tous les cas, n'avait pas été l'œu-

vre des générations de 1814. Sur la proposition d'un 

illustre maréchal, qui a commis dans sa longue vie plus 

d'une grave erreur politique, on se prépare à éterniser 

l'irritant souvenir de Quiberon par des monumens et des 

fondations pieuses. En même temps on laisse le favori du 

roi, M. de Blacas, trafiquer à son gré, sur la plus large 

échelle, des décorations et des places ; on laisse M. Fer-

rand exposer, au nom du monarque, sur la restitution des 

biens nationaux, les théories les plus étranges et les plus 

menaçantes ; on laisse le directeur de la police publier sur 

l'observation du dimanche et des jours fériés, les ordon-

nances les plus surannées et les plus rigoureuses. Jamais 

gouvernement nouveau ne s'était trouvé dans des cir-

constances plus difficiles, et ne fut plus impropre à y suf-

fire. Jamais légitimité restaurée ne gaspilla sa fortune 

avec une prodigalité plus inintelligente et un plus dé-

plorable aveuglement. 

M. Achille de Vaulabelle a tracé avec sa netteté et sa 

conscience habituelles le curieux tableau de ces témérai-

res essais de contre-révolution. On comprend à mer-

veille, en le lisant, qu'un semblable état de choses ne 

peut durer; on voit poindre l'orage à l'horizon, et se des-

siner tout au fond de la scène, la grande image de l'em-

pereur. A part les intéressés, du reste, personne, en Eu-

rope, ne se faisait illusion sur le peu de stabilité de l'é-

tablissement bourbonien et sur les conséquences probables 

des fautes accumulées par le gouvernement royaliste. Les 

paysans de Suisse le disaient eux-mêmes à M°" de Staël : 

« Cela ne peut tenir. » Au congrès de Vienne, les 

souverains pressentaient si bien ce qui allait advenir, 

qu'il avait été déjà question d'enlever Napoléon de l'île 

d'Elbe contre la foi des traités, et de le confiner dans 

une prison plus lointaine et plus sûre. M. de Vaulabelle 

se dit convaincu qu'il n'y eût point de conspiration im-

périaliste dans la véritable acception du mot, et il fait 

effort pour le démontrer. Cela est aisé à croire, car 

il n'en était pas besoin ; pour préparer le retour de 

l'empereur, on n'avait qu'à laisser faire les Bourbons ; 

ils conspiraient assez activement contre eux-mêmes. 

Aussi rien de plus poétique et de plus rapide que la mar-

che de l'empereur au travers des populations émues. 

Tous les mauvais souvenirs de l'Empire étàient oubliés, 

du moins au sein du peuple, qui voyait en Napoléon le 

représentant et le défenseur naturel des intérêts révolu-

tionnaires menacés par les partisans de l'ancien régime ; 

on l'accueillait partout comme un libérateur : « On vou-

» lait nous attacher à la terre , lui disait-on à Vizilla ; 

» vous venez, comme l'ange du Seigneur, pour nous 

» sauver. Enfin, s'écriaient à son aspect les montagnards 

» des alentours de Grenoble, vous voilà arrivé! nous 

» allons donc être débarrassés de l'insolence des nobles et 

» des prétentions des prêtres ; nous serons vengés de 

» l'étranger. » A Lyon, où le comte d'Artois et le duc 

d'Orléans avaient vainement tenté d'organiser une résis-

tance sérieuse aux progrès de l'usurpateur, l'enthou-

siasme allait jusqu'à la passion. 
Le style ordinairement froid et contenu de l'historien 

s'anime et se colore au contact de ces grandes démon-

strations populaires enfantées par un patriotisme ardent 

et pur. C'est, en effet, là le beau côté de cette époque 

d'ailleurs si féconde en douloureux épisodes, en dévoû-

mens de parade aussi fugitifs que peu sincères, en bas-

sesses et en trahisons de tout genre. Seuls, le peuple et 

la petite bourgeoisie avaient compris, avec cet admirable 

instinct qui n'abandonne jamais les masses, que Napoléon 

personnifiait la double garantie de l'indépendance nationale 

et des conquêtes civiles dues au génie de la révolution, 

et c'est pourquoi ils lui pardonnaient tout,- c'est pour-

quoi ils saluaient son retour avec une si noble chaleur 

d'enthousiasme. Le parti royaliste ne montra, lui, que fai-

blesse et impéritie; aux progrès si étonnans de l'empereur, 

il ne sut opposer d'abord que l'incrédulité, puis la décla-

mation et le mensonge. Rien ne saurait donner l'idée de 

la confiance insensée, niaise, s'il faut le dire, dans laquelle 

vécut jnsqu'au dernier jour le favori M. de Blacas. « Vrai-

œuvre tout ce qu'il avait de verve et de clarté dans l'es-

prit, d'énergie dans le style, de patriotisme dans le cœur. 

Quelle lutte et quels soldats ! Est-il rien de plus grandiose, 

après la charge si fameuse des cuirassiers de Milhaut et 

de Kellermann, que l avant-dernière attaque du plateau de 

Mont-Saint-Jean par les quatre bataillons de moyenne 

garde que Napoléon avait chargés d'aller prêter appui à 

la grosse cavalerie? L'apparition de cette nouvelle co-

lonne, dont tous les soldats portaient de hauts bonnets à 

poil, frappe le général anglais; il ordonne de la briser à 

coups de canon; une batterie, qui ne devait tirer qu'à 

mitraille, vient s'établir dans la direction des quatre ba-

taillons. Au moment du choc, Wellington et son état-

major deviennent attentifs, et la mousqueterie cesse au-

tour d'eux. 

« La tête de la colonne, ajoute l'historien, ne tarda pas à se 
trouver à portée; les soldats qui la composaient montaient len-
tement les pentes du plateau ; ils marebaient de front, alignés 
comme en un jour de revue; tous avaient l'arme au bras. Les ca-
nons anglais tonnent. Wellington et les officiers qui l'entou-
rent regardent ; la forêt de bonnets à poils qu'ils ont devant 
eux subit alors, dans sa partie la plus rapprochée, ce mouvement 
d'ondulation qu'imprime un fort coup de vent aux hauts épis 
d'un champ de blé. Le balancement s'affaiblit et s'efface. La 
colonne se remet en marche ; elle semble moins profonde, mais 
le pas des soldats est toujours aussi ferme et aussi lent, les 
fusils sont aussi droits, les files aussi égales, aussi serrées ; on 
n'entend pas un coup de feu, pas le moindre cri. Une seconde 
décharge éclate ; on a tiré de plus près. L'oscillation, à la sur-
face des premiers rangs, est plus prononcée que la première 
fois; comme la première fois, les bonnets et les fusils, après 
s'être lentement penchés à plusieurs reprises de la gauche à la 
droite et de la droite à la gauche, se redressent. Là colonne se 
meut de nouveau ; elle avance toujours lente, toujours silen-
cieuse; son front toujours aligné comme un mur ne présente 
aucun vide, seulement la masse semble considérablement ré-
duite. La lueur des canons anglais brille une troisième fois. 
L'état-major ennemi, quand la fumée est dissipée, interroge 
avidemment le terrain : la colonne apparut encore à la même 
place, ont dit des témoins oculaires ; mais les soldats restés 
debout, demeuraient immobiles; bientôt on les vit s'éloigner ; 
deux bataillons venaient d'être presqu'entièrement détruits ; 
les deux autres se retiraient en frémissant. » 

A M. le rédacteur en chef de la Gazette des Tribunaux. 
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Agréez, Monsieur, mes salutations distinguées. 
G. J..., ancien notaire. 

«ns, ce 22 mai 1846. 

VARIÉTÉS 

CHI; 
DE L'EMPIRE. — H ISTOIRE DES DEUX RESTAURATIONS 

U
,R

, 2
1
 et 3* vol.), par Achille do VAULABELLE. —■ (voir 

!a Gazette des Tribunaux du 2 mai.) 

L'histoire delà première Restauration est une histoire 

?
e
 Petits faits, de tentatives mesquines calculées dans le 

bu
t de reconstruire peu à peu les bases de l'ancien régime 

at
'eanti par la révolution de 1789. L'esprit de réaction s y 

contre à nu, mais il est sans dignité et sans grandeur. 

Ws victorieux du jour, les émigrés, marchent à la eon-

H«ete des positions, des titres, des décorations, des pri-

sses d'autrefois, comme la meute à la curée. Chacun 

"
r
e audacieusement à soi ; c'est à qui se ménagera la plus 

g*» et l
a
 meilleure part dans ce vaste conflit d'héritages. 

^ importent les difficultés de la situation? Qu'importent 

\' mécontentement de la bourgeoisie, qui avait cru au 

M. Dandré, en apprenant de la bouche même de Louis 

XVIII la grande nouvelle ; vraiment ce coquin de Bona-

parte aurait été assez fou pour débarquer! Il faut en remer-

cier Dieu : on le fusillera, et nous n en entendrons plus 

parler. » Voici comment, le 8 mars, au moment même 

où Napoléon, maître de Grenoble, se préparait à marcher 

sur Lyon, le ministère de la guerre, dirigé par un maré-

chal illustre, prouvait son intelligence de Ta situation et 

s'occupait à ménager les susceptibilités de l'armée. La 

proclamation de ce maréchal aux soldats, proclamation 

injurieuse et sans dignité, était suivie d'une note ainsi 

conçue : « Beaucoup d'officiers qui demandent à être nom-

més chevaliers de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis 

négligent de joindre à leur demande une déclaration de la 

religion qu'ils professent. On prévient qu'il ne sera 

donné aucune suite à toute demande qui ne sera pas ac-

compagnée de cette déclaration. » Cette obligation de 

produire un certificat de catholicisme n'était-elle pas la 

bienvenue au milieu de la crise, et ne décelait-elle pas 

une profonde sagacité? On sait enfin quel était le langage 

des journaux dévoués à la légitimité expirante : au lieu 

d'appeler les fidèles aux armes, ils se contentaient d an-

noncer quotidiennement la dispersion des brigands de 

Bonaparte, et de lancer contre l'empereur lui-même les 

accusations les plus ridicules, telles que celle d'avoir, 

entre Cannes et Antibe3, volé les chevaux d'un de ses 

anciens chambellans, le prince de Monaco. 

M. de Vaulabelle, nous l'avons déjà remarqué, n'a cru 

devoir garder aucun ménagement pour les individus, 

dont quelques-uns vivent encore; il ne nous a rien dégui-

sé de cette société officielle si complètement absorbée 

dans ses préoccupations égoïstes. Aussi, n'est-ce pas sans 

un certain sentiment de répugnance et de pitié que l'on 

aborde, dans son second volume, l'histoire de la transi-

tion du gouvernement royaliste au gouvernement impé-

rial ; c'est un enseignement utile, mais qui ne laisse après 

lui que le dégoût. L'intérêt ne se relève qu'au récit de 

l'immense déploiement d'activité qu'exigent les pré-

paratifs de défense, de l'ardeur patriotique des popu-

lations, de l'entraînement avec lequel les vieux soldats 

licenciés rejoignent leurs drapeaux, tandis que les jeunes 

gens courent remplir les vides des régimens de ligne et les 

cadres des bataillons de garde nationale mobile; le drame 

est palpitant à Waterloo. Ce funèbre épisode de Waterloo 

est tout un poème dans le livre de M*. Achille de Vaula-

belle. L'auteur, pour raconter dignement cette bataille de 

géaus, dont l'issue nous fut si fatale, a recueilli et mis en 

Citons encore le passage, où M. de Vaulabelle a dépeint 

avec non moins d'élévation et de vigueur, les dernières 

péripéties de cette cruelle journée. Il est neuf heures du 

soir. Les Prussiens de Blùcher débordent les flancs de 

notre armée, deux fois victorieuse des 30,000 hommes de 

Bulow, et des 90,000 de Wellington, mais décimée par la 

mitraille anglaise, accablée de fatigue, et singulièrement 

émue de l'apparition de ce nouvel ennemi. Le cri fatal 

de : Sauve qui peut, nous sommes trahis ! Se fait entendre 

sur le plateau de Mont Saint-Jean. Les régimens de Ney 

se troublent ; la confusion se met dans les rangs, tout se 

mêle en cet instant suprême. C'en est fait, la bataille est 

perdue; 70,000 Anglais et 60,000 Prussiens pèsent sut-

nos troupes débandées; l'empereur, frappé de stupeur, 

essaie en vain d'arrêter cette désorganisation universelle. 

Vainement aussi les bataillons de la vieille garde, formés 

en carré, s'efforcent de retarder le mouvement offensif des 

masses énormes que lancent Blùcher et Wellington. 

« Assaillis, foudroyés par un ennemi .trente fois plus nom-
breux, leurs premiers rangs se fondent, pour ainsi dire, sous 
la pluie de balles et de mitraille que l'infanterie, ainsi que 
l'artillerie anglaise et prussienne vomissent sur eux. Cinq 
carrés sont successivement détruits. Les Anglais et les Prus-
siens avancent toujours, mais lentement; eux aussi, les pre-
miers surtout, sont harassés. Ils arrivent devant deux autres 
carrés de la garde commandés par les généraux Petit et Pelet 
de Morvau. La résistance de ces deux bataillons est vaincue à 
son tour : le feu des assaillans les emporte ; leurs débris vont 
se mêler au torrent de soldats désorganisés qui s'écoule vers 
Genape, Marchiennes et Charleroy. Un dernier carré, com-
mandé par Cambronne, se maintient encore sur la hauteur... 
Seuls de toute l'armée, ces soldats restent immobiles et gar-
dent encore leurs rangs. L'infanterie britannique et l'infante-
rie prussienne continuent à s'avancer, précédées par une ligne 
épaisse de cavalerie anglaise marchant au pas, et poussant de-
vant elle un groupe composé de quelques cavaliers français 
qui ne se retiraient qu'avec une extrême lenteur. L'empereur 
est dans ce groupe : il ne peut s'arracher à ce champ de ba-
taille où il laisse sa fortune, et il marche le dernier. Arrivé 
près du carré de Cambronne, il aperçoit quelques pièces de 
canon à demi abondonnées, et enjoint au général Gotu gaud de 
faire tirer. Les cavaliers anglais. »*"■*' ! ,

 a
u instant par cette 

décharge, reprennent bientôt leur marche; quand ils ne sont 
plus qu'à quelqu-:.,- pas, l'empereur prend la direction du ba-
taillon, commande le feu, et ordonne d'ouvrir le carré. Décidé 
à mo".rir, il pousse son cheval pour le faire entrer dans les 
rangs: « Ah! sire, » s'écrie le maréchal Soult en saisissant la 
bride, « les ennemis ne sont-ils pas déjà assez heureux ?... » 

Napjoléon résiste ; le maréchal et les généraux parviennent à 
l'entraîner sur la route de Genape. Mais Cambronne et ses sol-
dats restent : ils veulent donner à leur général le temps de s'é-
loigner. Entourés, attaqués sur toutes les faces, aucun coup 
ne les entame ; leurs rangs, incessamment diminués, se res-
serrent. On leur crie de se rendre : Cambronne refuse; ni ses 
soldats ni lui ne veulent survivre à leur défaite. La mort, bien-
tôt, leur semble trop lente à venir. La charge est ordonnée: 
les grenadiers croisent la bayonnette, et, poussant un dernier 
cri de ; Vive l'empereur ! ils se précipitent tête baissée sur les 
rangs les plus épais de l'ennemi. Le choc fut terrible : tout 
plia d'abord devant cette héroïque phalange. Sa course, toute-
fois, ne pouvait être longue : étouffé, écrasé sous le nombre, 
le bataillon fut anéanti !... » 

visés par groupes nombreux au pied de la tribune, à l'en-

trée des couloirs de sortie et sur plusieurs autres points de 

l'enceinte, tous se livraient aux discussions les plus ani-

mées. Quelques-uns semblaient en proie à une agitation 

presque fébrile : on les voyait courir d'un groupe à 

l'autre, quitter précipitamment la salle, puis y rentrer 

avec non moins de hâte. Une demi-heure s'écoula au 

milieu de ce tumultueux désordre Bientôt plusieurs 

membres, dont les regards interrogeaient incesssamment 

les cadrans d'horloge placés dans l'enceinte, s'écrièrent 

qu'il fallait reprendre la séance : « Non, non, répliquè-

rent quelques voix, attendons encore ! » Ces mots éveil-

lèrent la colère de plusieurs représentans ; leur emporte-

ment devint extrême; deux ou trois d'entre eux se pré-

cipitent à la tribune; ils tirent leurs montres, et, les 

plaçant sous les yeux de ceux de leurs collègues qui sont 

debout dans l'hémicycle, il les interpellent avec violence 

en leur disant que l'heure était passée depuis plusieurs 

minutes, qu'il fallait en finir, et que la Chambre ne 

devait pas tolérer qu'on la fil ainsi attendre. Le tumulte 

recommence; les cris, les motions se croisent; dans les 

groupes les plus animés on entend ces exclamations : 

« C'est différer trop longtemps! Il faut le décréter d'ac-

cusation'. Il faut le faire arrêter ! Dans ce moment un 

des huissiers remet à Manuel un billet que ce député, 

après l'avoir lu, s'empressa de communiquer aux re-

présentans qui l'entourent. Foucbé annonçait à Manuel 

que l'empereur dictait son abdication, et que sous peu 

d'instans cet acte serait communiqué à la Chambre... » 

Que dire de cette scène étrange, où le ridicule le dis-

pute à l'odieux. On a reproché amèrement à un ministre 

éminent de notre temps d'avoir couru à Gand, tandis 

qu'on se battait à Waterloo. N'étaient-ils pas aussi à Gand 

ces libéraux des Cent-Jours — devenus depuis, quelques-

uns du moins, les plus véhémens accusateurs de M. Gui-

zot — qui, pendant que l'armée anglo-prussienne s'avan-

çait à marches forcées sur Paris, arrachaient le pouvoir à 

Napoléon, au prince de l'épée, pour le remettre aux 

mains de Fouché et faciliter ainsi sa trahison ? N'étaient-

ils pas à Gand ces maréchaux démoralisés qui, au lieu de 

chercher, en leur qualité d'hommes de guerre, à ranimer 

l'éuergie des corps constitués, laissaient, comme Ney, 

tomber du haut de la tribune de la Chambre des pairs 

des paroles d'alarme et d'épouvante, ou déclaraient, 

dans les conseils de gouvernement, que la résistan-

ce était impossible, et que pour rien au monde , ils 

ne se chargeraient de la défense de Paris? On sait 

le reste ; l'aventureux Blùcher , précédant de deux ou 

trois jours le circonspect Wellington, se montre aux 

portes de la capitale. Napoléon , qui , de la Malmai-

son, où il s'était retiré, suivait sur la carte tous ses mou» 

vemens, juge d'un coup d'œil sa position et offre à la 

commission de gouvernement de le détruire. « Est-ce 

qu'il se moque de nous? >> répond grossièrement Fouché. 

On laisse donc l'ennemi s'établir à son aise aux environs 

de Paris, choisir sou point d'attaque, faire sa jonction 

avec les Anglais ; et bientôt survient une capitulation dés-

astreuse qui livre la ville aux coalisés et condamne une 

armée de 120,000 hommes, pleine de patriotisme et d'ar-

deur, frémissante d'indignation, à se retirer sans combat 

derrière la Loire. Que faisait cependant la Chambre des 

représentans? Au moment même où l'étranger, prenant 

pour la seconde fois possession de la grande ville, pro-

menait triomphalement ses canons et ses drapeaux sur 

les boulevards, couverts d'une population silencieuse et 

morne, elle s'occupait à discuter, à la façon des Grecs 

du Bas-Empire, et délibérait avec une solennité burles-
que sur un projet de constitution ! 

Lorsque l'invasion fut tout-à-fait consommée, les sou-

verains victorieux firent leurs comptes, et le pays, apprit, 

par une douloureuse expérience, ce que coûtent aux na-

tions abandonnées de leurs gouvernans, la trahison et la 

peur; la tâche était si lourde, que le courage de l'accom-

plir faillit manquer, dans la personne de M. de Pxichelieu, 

ministre de Louis XVIII, à l'émigration elle-même. Le 

lecteur trouvera, à cet égard, de curieux détails dans l'ou-

vrage de M. Achille de Vaulabelle. Pas n'est besoin, ce nous 

semble, de tirer pour l'avenir, les conséquences de celte 
grand" et ir.pUo\àttc fè$oâi 

U. L 

— Dimanche prochain, 24 mai, clôture définitive des soirées 
fantastiques de Robert Houdin, au Palais-Royal. Nous ne re-
verrons que dans quelques mois le merveilleux magicien. Im-

patient de satisfaire aux voeux des Belges, qui l'appellent, il va 
charmer Bruxelles comme il a charmé Paris. Nous ne perdrons 
rien pour attendre: déjà l'infatigable physicien fait préparer, 
pour son retour, des appareils qui vont faire une révolution 
dans la carrière fantasmagorique. Plus de spectres, plus de 
tombeaux, plus de monstres apparaissant à la pâle clarté lu-
naire, sur un point restreint de l'obscurité. Tout cela esi. ré-

graereux, 
te, sur un 

voilà ce que 

formé; mais des sites, des scènes, des à-propos gais 

admirables, animés par les flots d'une lumière féerique sur un 
champ qui embrassera toute la moitié de la salle -
prépare ce favori de la vogue. 

Le cœur saigne à la lecture de ces pages douloureu-

ses ; mais il va se soulever au réeit des événemens qui 

suivirent. C'est l'heure où Fouché entre définitivement 

en scène, Fouché que Napoléon victorieux aurait traduit 

devant un Conseil de guerre, et qui est devenu, grâce au 

désastre de Waterloo, l'homme de la situation, comme 

M. de Talleyrand l'avait été en 1814. M. de Vaulabelle a 

parfaitement dépeint le caractère et exposé le déplo-

rable rôle du duc d'Otrante dans ces circonstances 

critiques. Politique habile et rusé, mais nature égoïs-

te, exclusivement vouée au culte de l'intérêt person-

nel , esprit indifférent et sceptique , en qui l'on ne 

surprit jamais de mouvemens généreux, Fouché était 

bien l'homme qu'il fallait pour tenir le fil des misérables 

intrigues qui allaient aboutir à la seconde restauration 

des Bourbons , et pour livrer , pieds et poings liés, 

aux étrangers la France qui demandait à se défendre. 

Il fut , du reste , singulièrement aidé dans cette tâ-

ohe ignominieuse par la connivence volontaire ou non des 

représentans du peuple et des dignitaires impériaux. Quel 

tableau que celui de Napoléon à, l'Elysée, ne rencontrant 

autour de lui que des visages effarés et n'entendant sortir 

de la bouche de ses conseillers intimes, si Von excepte le 

prince Lucien, que des avis dictés par la peur, tandis 

qu'au dehors une population enthousiaste sollicite en vain 

sa présence et réclame inutilement des armes ! Quel spec-

tacle que celui delà Chambre des représentans obéissant 

aux suggestions de la haine aveugle qu'elle a conçue con-

tre l'empereur, poursuivant avec une obstination sans 

égale l'abdication du grand capitaine qui seul peut sauver 

la patrie, s'imaginant avec une incroyable candeur qu'une 

fois Napoléon écarté, l'ennemi s'arrêtera de lui-même et 

voudra bien épargner à la France les malheurs d'une se-

conde invasion ! G oirait-on qu'il vint un moment où cette 

Chambre, composée en grande majorité de fonctionnaires 

de tous les ordres et de légistes qui tous avaient, trois 

semaines auparavant, juré fidélité a la constitution impé-

riale et au chef de l'empire, n'accord» à Napoléon qu'une 

heurp pour abdiquer? « La séance, ajoute M. de Vaulabel-

le, fut immédiatement suspendue. La plupart des députés 

quittèrent leurs bancs, sans pourtant sortir de la salle. Di-

— Un dentiste qui s'est acquis une grande célébrité par ses 
ingénieuses inventions, M. W. Rogers, s'occupe, uniquement 
des progrès de la science et des perfectionnemens de son art, 
pendant que quelques-uns de ses confrères passent leur temps 
à imaginer des sujets de réclames et d'annonces, qui n'ont pour 
but que de dénigrer ses inventions. Les amis de la science, en 
général, et ceux de M. W. Rogers en particulier, apprendront 
donc avec plaisir qu'il va faire paraître, dans quelques jours, 
son quatrième ouvrage : le Dictionnaire des sciences dentai-
res, qui fait suite à l'Hygiène dentaire et à Y Encyclopédie du 
dentiste, et à IVEsquisse sur les dents osanores, ouvrage du 

même auteur, et qui ont obtenu beaucoup de succès dans 
monde. 

— M. Coquebert, éditeur, continue la publication de. l'his-
toire spéciale des principales provinces de France. On sait le 

succès qu'ont obtenu ses deux premiers volumes, la Bretagne 
ancienne et moderne, par M. Pitre Chevalier ; Bretagne et Ven-
dée, par le même auteur. U publie aujourd'hui sous le titre de 
la Provence ancienne et moderne, par M. Eugène Guinot, un 
beau volume orné de vignettes sur bois, sur acier, d'une carte 
de géographie et d'armoiries en couleur. La première livrai-
son est en vente. 

Trois Loges. 

me électrique. 
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SPECTACLES DU 23 MAI. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Jeanne d'Arc, 1760. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 
ODÉON. — Relâche. 

VAUDEVILLE. — Un Conte bleu, Riche d'amour 

VARIÉTÉS. — La Perruquière, Gentil-Bcjrnard. 

GYMNASE. — Les Ennemis, le Jardin d'Hiver, le Petit-Fil 
P ALAIS-ROVAL. — Le Lait d'ànesso, Frisette, Fem 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Les Petites Danaïdes 
G AITÉ. — Philippe U, roi d'Espagne. 
AMBIGU. — L'Etoile du Berger. 

C IRQUE DES CHAMPS- ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Jeunes Lions, Pierrot, Crispin. 
D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Code Napoléon. 

FOLIES. — La Modiste au Camp, Taris au Bal. 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois. 16i, 8 heures du soir. 
D IORAMA, — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

VENTES IWittOllIlilEHES. 

AUDIENCES SES CILIÉES. 

MAISON 
Etude de M' ENNE, avoué à Paris, rue Richelirw, 15.— 
Vente sur licitation, en l'audience dea criées du Tribunal 



SÂZËTTE DES TRIBUNAUX DU 23 MAI 1846 

eivil delaSeine, le samedi 13 juin 1846, 

D'une Maison sise à Paris, rue Jean-Robert, 12. 

Cette Maison, composée de trois corps de bâtiment éleTéa sur caves, 
chacun d'un rez-de-chaussée et de six étapes, est d'un revenu brut ae-
tuel de 4,707 fr. 40 c., susceptible d'augmentation. 

Mise à prix : 65,000 fr. 
S'adresser pour les reoseignemens : 

A M' Enne, avoué poursuivant la vente. (4519) 

:
 K A CiïÇJ'P Pï AT'n Etude de M« Th. PHT-

illîâlIjâU A ûAliU'llLUUlJ TIT , avoué à Paris, rue 
Montmartre, 137. — Adjudication, le 30 mai 1846, à l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, 

D'un Château avec le mobilier le garnissant, beau parc, cour, pota-

g er, jardin anglais, verger et eaux vives, sis à Saint-Cloud, route dé-
partementale et rue du Calvaire, descendant jusque sur le quai de la 
Seine. 

Mise à prix : 300,000 francs. 
S'adresser à Paris : 
1» Audit M'Pettit; 

2» A M« Noël, notaire, rue de la Paix, 13 ; 
3» A M« Eoucber, notaire, rue de Provence, 44 ; 

4° A M
e
 Destigny, administrateur des biens, rue de la Chaussée-d'An-

tin, 20 ; 

Et à Saint-Cloud, sur les lieux, pour les visiter. (4523) 

CHAMBR2 ET ETUDES DE NOÏAIBES. 

Etude de M« POTIER, notaire à Paris, rue 

la DEUX MAISONS Richelieu,* 47* bis. — Adjudication en 
chambre des notaires, par M* POTIEII , le mardi 16 juin 1846, à midi, 

1« D'une Maison à Paris, rue Lesdiguières, 8, près la Bastille. 
Revenu net, 3,035 francs. 

Mise à prix: 40,000 francs. 
2° D'une Maison, grande rue de Chaillot, 9. 
Revenu net, 1,977 francs. 

Mise à prix : 24,000 francs 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser audit M» Potier, rue Richelieu, 47 bis. (4502) 

MALADIES DES ENFANS. £»i tltre de c, 

docteur ADET DE ROSEVILLE , rue Neuve-Viviemie^^'Ut'i* 

Gïïil "lit™:.}'™ .
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LA BRETAGNE «Eli 
Par M. 5» S T 5î «-«' IS V « B- 1 K 15 . 

'Illustrée par MM. A. Leleux, Penguilly et Tony Johannot. 
Un splen iiele volume, très grand in-8° jésns. — Prix broché 20 fr., 

I avec la reliure en or, argent et couleurs, 30 fr. 

LU rUÎXîi pUDltMi TIIABiïlôXS POrTIiMS, 
Par 80I1VE8TRE. 

Illustré par MM. Ad. Leleux, Penguilly, Tony Johannot, Fortin 
et Saint-Germain. 

Un joli volume grand in-8° et orné de quatre belles eaux-fortes par 
M. Ch". Jacque, d'un portrait de M. Souveslre et de plus de 50 gravures 
sur bois imprimées dans ie texte. 

Prix broché, 7 fr. 50 c, et avec la couvert, spéciale de reliure, 12 fr. 

IV. COQUEBERT, éditeur de l'Histoire des Girondins, par M. A. DE LAMARTINE ; de l'Histoire des Français des divers 

Etats, par MONTEIL , etc., i&, rue Jacob, à Paris. 

En vente la première livraison de 

OVE 
AïtfCIEtflVE ET MOOEHJXE, 

Par EUGÈNE GU1NOT, illustrée par MM. Penguilly, Gigonx, Tony Johannot, Adolphe Leleux et Marvy. 

Un splendide volume très grand in-8° jêsus, orné de vignettes sur bois publiées dans tojttte». de lypes et costnmesjirées à parut coloriées, 
d'une carte de géographie, de planches d'armoiries imprimées en couleur. — 80 livraisons à 25 c. 

pour Paris, et 25 fr. pour être envoyé franco dans les départemens. 
Volume broché, 20 fr. 

BRETAGNE ET VENDÉF 
HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE DANS p ^ » 

Par Tf. PITRE CIIEVALIER
 U T 

1 magnifique volume très grand in-8- jésus, illustré n
ar

 im 
leux, Penguilly et Tony Johannot, avec le même luxe ni i, ?' Ad. Le-
\M ii w ET MODERNE; en Su livraisons à 25 cent ,

 ET
Ar,\I 

20 fr. pour l'ouvrage complit et 25 fr. envoyé franco pari'
 i>i

" '*> Kg 
les départ mens. — 48 livraisons sont en vente.
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LE MOÎJBB M QU'IL MAliT'A^ 3 .QA, 

l'arl, ÉvBIXE SOL'VKSTSÎE' 

Illustré par MM. Bertall. Penguilly et Saint-Germain 
Un beau volume grand in-8° vélin, orné de 10 grands sujet! 

tirés i part, et de plus de 80 gravures imprimées dans le text
 8Uf boii

. 
Prix broché 10 fr., et avec la couverture spéciale de reliui 

SPECIALE 
!OUS IMH JWnB&MJX ûe PaHs, des 11 

ier à M. lOBBËRT ESTIBJUL, fermier d'aimonç 

\
9
 ie l*arks* 

anger. 

9 rue JVven 

m* r 1 _ 
contre 

1 

Ce procédé eonsîst* dans une peinture qui s'emploie comme toutes celles à l'huile, niais dont la propriété, aujourd'hui facile à prouver, est 
de sécher les murs les plus humides, et, par ce moyen, de conserver les papiers ou peintures de décors m parfait état. — Un kilogramme, qui 
se vend 3 francs, suffit pour 4 mèlres à trois couches. 

SICCATIF Â L'HUILE EVITAIT LE FROTTAGE DES ÀPPARTEMEKS 
l 'avantage de ee SICCATIF, c'est d'éviter les embarras continuels du frottage à la cire, puisqu'il suffit, pour entretenir un I 

de simplement laver et de plus il n'a aucune odeur, sèche très vite, résiste à l'humidité du sol sans jamais s'écailler, comme celui à l'esprit de 
vin dont l'emploi est' si difficile. Il se (ait de toute nuance, el avecun kilogramme de 2 fr. 50 c., on peint 5 mètres à 2 couches. 

L'emploi de ces deux Produits est si facile qu'on ne *e charge pas de la pose. 

4*s «t»»» *« jif Marchand de Couleur», à Parti*. tO». rue Rfontorgneil, 
C ESS CJ»B £wAA&&^£t$£"àJui presqu'en face le passage du Saumon, et ci-devant rue Fontaine-au-Roi, 39. 

1URS 

très beau brillant 

DûeTEWWlWmTË 
OSANORES, 

.™H^I„ r.^i:rl^
m

nnt flviîo A*no la KniiniSa cane ia canniivu rlo rt,>™ Viole ™ A a lî ' ^ 

r |îijp M \i » 

Rue du Faubourg-Sain t-Uonoré, 69. 

Véi-UaMe inventeur e 

d seul possesseur d'un nouveau genre de Râteliers et de Dentiers partiels solidement fixés dans la bouche, sans le secours de crochets, ni de li-
gatures, qui détruisent toujours les bonnes dents. Pour la beauté, l'utilité et la durée, ces nouveaux dentiers ne laissent plus rien à désirer. 

Les OSANORM3 FATTET viennent d'obtenir un grand suffrage des 
hommes de l'art et ele la science, comme conservation des dents restant 
dans la bouche. Mastication et prononciation garanties en quelques heu-
res, quel que soit le nombre des dents artificielles. Voir ses ouvrages d'ex-
position faits par lui-même Fbg St-Honoré, I. 

Cours pour les jeunes gens qui si destinent à l'ai 
Ne pas confondre les DENTS FATTET avec 

t du dentiste. 
celles dites minérales 

adamantines qui ne sont autres que de la faïence ou de la lerre de pipe 
cuite au four, d'un seul morceau, tels que plat, terrine, jouets d'enfans, 
etc., se cassant aumioindre choc et ne pouvant être fixées sans le-secours 
d'Armatures, de Crochets, de Ligatures, de Ressorts, etc., qui arrachent 
loutes les bonnes dents, détériorent les gencives, altèrent la santé comme 
matière impropre à la bouche. 

PAG 11 D'ASSURANCES GÉNÉRALES SUR LA VIE. 
WOWm DE GARANTIE : 20 MILLIONS. 

ïnimeïiMes et nlacenteias liypotîiécaires, * ©,®€MKO©f> 

Valeurs sur l'Etat, 10,4100,000 

Assurances en cas de décès. | Constitution de rentes viagères. 

Contre-assurance des sommes engagées dans les Associations mutuelles. 

ProH |iectuM et reiiHeijKiiemriiM au M^ue de la Compagnie, rue liiehclleu, Oî. 
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PARIS H LA BAMIEÏE 
* «rancs. 

LES DEPARTIMES i 
8 francs. 

V, 'Si4 

Seule Feuille spéciale des 

En s'occupant exclusivement et consciencieusement des 

nombreux intérêts des propriétaires et habitans de Paris 

et de la banlieue au point de vue municipal -, en publiant 

AE!S et ÛU BEPÂBTEIIEBfT DE LA HEIME 
; PROPRIÉTAIRES, ARCHITECTES, ENTREPRENEURS et PATENTÉS. ' 

La GAZETTE MUNICIPALE est encore lue avec fruit par tous 

ceux qui, bien qu'étrangers à la capitale, veulent néan-

moins suivre le développement des grandes questions 
exactement tous les actes et documens qui émanent des j municipales dont Paris offre tant d'exemples ; elle est 

autorités, et dont elle discute avec attention les avantages j pour ceux-là, un excellent guide qui leur fournit d'utiles 
et les inconvéniens, la GAZETTE MUNICIPALE remplit évi- J enscignemens. 
déminent un but utile ; et on peut dire sans crainte que, 

elle est nécessaire à tous, puisqu'elle traife des droits et 

des intérêts de tous, elle est surtout indispensable aux 

Propriétaires, aux Architectes, aux Entrepreneurs, et 

aux diverses indastries soumises àla patente, pour lesquels 

elle est, en outre, un véritable manuel, toujours utilement 

consulté. i 

On M'nlHMiiie aux Bureaux, à Paris, rue d'AraeiKevxil, 49. 

Les nombreux et flatteurs encouragemens dont cotte 

feuille a constamment été l'objet depuis sa fondation de 

la part des diverses administrations et des administrés 

tant de la Seine que des autres départemens, suffisent as-

surément pour témoigner de son importance réelle, de son 
utilité incontestable. 

Le sieur Augustin-Gaspard JUDAS, dit LAMY, peintre en bâlimens, demeu-

rant à Paris, rue Monlholon, 5, né le 2 septembre U92, à Belon-llazoches, 

département de Seine-et-Marne, est en demande près M. le garde-des-sceaux 

ministre de la juslice, à l'effet d'obtenir l'autorisation de signer le nom LAMY 
seulement, et quitter le nom JUDAS. 

TUYAUX EST TOLE 3SÏT BITUME. 
Le gérant de la société CHAMEKOV et C" a l'honneur de convoquer en as-

semblée générale extraordinaire MM. les actionnaire* de ladite société, a 

l'effet d'apporter diverses modifications aux statuts et de prolonger la durée 

de la société. Celte assemblée aura lieu le lundi 8 juin, prochain, a trois 

heures du soir, au siège de l'entreprise, rue du Faubourg-Sl-.Martin, si 

L'assemblée générale des actionnaires convoquée pour le 18 mai 1846, 
n'ayant pas réuni le nombre d'actions nécessaire pour délibérer valablement, 

est convoquée de nouveau pour I* mardi y juin 184G, à sept heures et demie 

du soir, clie/. Lemardelay, rue Riehelieu. loo. aux termes de l'article 34 des 

statuts. Aux termes dudit article, tous les propriétaires d'actions nominatives 

ou possesseurs d'actions au porteur auront, sans condition et sans distinction, 

•"" •'" '•'•'"• ""' "—3 demi-heure après l'heure an-

itînitivement constituée et déli-

jiit soumis, quel que soit d'ail-

issesseurs d'actions au porteur, 

a.enus qu'ils doivent les déposer 

uve-St-Augustin, 7, contre un ré-

semblée générale. 

INSTITUT MILÏTAIBE. 
L'administration de l'Inuitut pour l'Encouragement du service militaire 

informe les actionnaires qu'en exécution de l'article 37 de son acte social 

ils sont convoqués le 16 juin, à midi, au siège de la société, boulevard des 

Italiens, 2i bis, pour procéder à la nomination du comité de surveillance. 

Les actionnaires ayant droit de vo'e doivent déposer leurs actions, au moins 

quatre jours d'avance, soit au local de la soéiélé, soit chez son banquier, M. 
Gustave Collasson, rue de Provence, 41, à Paris. 

MINES DE HOUILLE DE QULMPEIL — Vente sur saisie immobilière devant 

le Tribunal civil de Quimper (F nistére), le 10 juin 1840, dix heures du malin j 

1» De la CONCESSION DE LA MINE DE HOUILLE en recherche de Quimper, 

commune de ce nom, et sur la lande Cuzon, canton de Quimper, d'une éten-

due de 223 hectares: 2» des balimens nécessaires à l'exploitation : 3° des objets 

immeubles par destinalion ; en un seul lot, et sur la mise à prix de 10.000 fr. 

S'adresser franco a Paris, à M. Dupont, rue de la Paix, i bis, de d/i lieures 
à midi. 

Le gérant de la Saliie de Briseous, le sieur BOISOT et C«, prévient MM. les 

actionnaires qu'ils sont convoqués en asssemblée générale pour le lundi 8 

juin me, à «eux heures, en l'étude de M« Henri-Joseph Y ver, notaire à Paris, 
rue Neuve-St Angustin, e. 

tlront 
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bien exiger que ic nu,,. -,_ 

les tablettes. ■ 
il passage Choiseul, 21, et chez un grand nombre de 

; et d'épiciers de Paris et de toute la France. 

ctionnaires ou porteurs d'actions 
„„ _ j- _, ' se présenter à la cai se de l'éta-

ViDTPrÇ
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 ^ -..."'TV' . , i- iple, pour y recevoir 3 pour 100 
InSUliUU. avec ou sans lacets, suivant lelal oesjamDes, compres- montant du premier semestre d'arrérages, échéant le 31 mai, pour l'exercice 

sion ferme, régulière et continue. — Faubourg Montmartre, Î8. | n*s. 

DE LA 

Guérison des DARTRES , SYPHILIS, SCROFULES, ULCÈRES, CANCES 
et maladies de tous les organes, dues a un vies DU SANG , par un Inule-
men( végétal, dépuratif et rafraîchissant. 

Par le Docteur BELIilOïi. 
On vol. in-8», 10» édit., 5 fr., 6 tr. 50 c. par la poste, chez ROP.ET, libraire, 
r. llautefeuille, 10 bis, et chez l'AUTEUB, r. de Bons-Enfans, 32, Paris. (Alfr.) 

i ISS 'i 

D un 

e FOORET, avoué à Parts, rue 

Sainte-Anne, 51. 

■ sous signatures privées, en date 

enregistré A Paris, le. à Paris du lii mai i* , 
îo mai 1846, l'olio n, recto, cases 6 el 7, par 

le receveur, qui a perçu ti fr. 60 cenl. pour 

lous droits. , „ ,.
r Il aonert que la société en nom collectif 

tirmee par M. Guorges-llcnri BLANKE, ar-

tiste liiuoRrapbe , demeurant a Paris, rue 

Sambuloau, 23, el M. Jean-Baptistç Henri 

ru L S UDI L imprimeur, demeurant à Paris, 

ruedé la j'ussienuc, u, par acte sous seings 

le n avril I84S, 

aregisue a ran», m ..«M- '.S46, folio 70, 
recto case S, par Leverdier, qui a reçu 5 fi. 

boulevard Montmartre, 3, il pourra être 

transporté dans tout autre lieu à Paris que 

bon semblera aux deux associés. 

La raisoo et la signature sociales seront : 

LE DOYEN et LAUOQUIi. Chacun des associés 

aura la signature sociale. 

Mais lous actes d'emprunt, billets, lettres 

d * change, reconnaissances ou autres actes 

d'engagement, et tous endossemens ne se-

ront valables vis-à-vis de la société qu'autant 

qu'ils seront revêtus des sigualurus des deux 

associés. 

La société sera dissoule : 1" par l'expira-

tion de son terme; 2° et par le decés de l'un 

ou de l'autre des deux associés. (5US2) 

urives, fait doubte à Paris, le navn 1b 

recto, case 2, par Leverdier qui a reçu 5 

ta ÉBÎI ' pour droits, et publié conlortnement 

à h'loi oour l'exploitation d'une imprimerie 

de dessins et de chromolithographie, a été 

One le'« partie' ont repris la libre et entière 

,,i opriélé des objets par elles apportes dans 

ladite socié é 
Ou'elles so sont respectivement tenues 

» des dépenses qui ont pu être faites 

pendant l'exisli nce de la son.élé; _ 

quute 

Pe
i™

a
enVm,"q'ue ladite société n'ayant con-

■rec'é aucune délie et n'avant aucun actif a 

il t'a pas été nomme de liquida-

r.iit certifié sincère et véritable. 

recouvrer 

teur. 

Pour ex 

POCKET . (5981) 

lUude M« UEBBL'P.IEfi, huissier, rue des 

lossés Moulmarlre, 13. 
D'un acte sons signatures privées en date 

« Paris, du 7 mai U48, enregistre; 

ïoseDh LAVIGNE, libraire, demeurant à 

Hari*. rue Grammonl. 0, et un commanditaire 

dénommé audit acte ; 

Oiie ^société qui avait élé formée entre 

«uxsoosMa raison sociale LAV1GNË et (.., 

pour le commerce de librairie, par acte du 19 

anvier 1846, enregistre, pendant su années a 

eedissouleà compter du 7 mai 1846 et que 

les associes ont riglé respectivement leurs 

droits et repris chacun leur misesociale. 

Pour extrait : IÏERKCUIEK .
 k

o980j 

Suivant aélesous seings prives, fait dou-

hh- à Paris, le 1 1 mai 1846, enregistré, 

U Jacques LEDOÏEN, marchand libraire, 

de'ineuraut à Paris, eu Palais-lloyal, galerie 

d'Orléans, 16, et M. Klienne-I- rançois LA110-

QttE libraire, demeurant à Paris, rue de l'E-

chiuuier, 44, . 
Oui forme entre eux une sociele en nom 

ctitfrctlT i our l'exploitation d'un fonds de 

toBKif.ree de librairie exploité à Paris, bou-

levard iioiHmarire, 3. . . , . 
La durée de celle sociele a élé fixée a six 

é- s qui oui commence le 15 octobre 

liÏD .Vt qui finiront ta 15 octobre .«SI. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

liée s n" franc dix centimes. 

^Par acte sous seings privés fait double à 

Paris, le 10 mai 1S46, enregistré; M. Henri 

Adrien LECLEBE, imprimeur-libraire, et da-

m-; Clé iienee SOISSONS, son épouse, de lu 

autorisée; et M. Pierre-César-Valenlin LEBES 

GUE, veut dedameMelanie-KéliciléLEi.LEP.E, 

aussi imprimeur-libraire, demeurant;! caris, 

rue Casselle, 29, ont prorogé jusqu'au !«• 

uillet 1851, la durée de la société existant 

entre eux pour la librairie, l'imprimerie et 

leurs droits à la propriété du journal i'Ami 

de la Religion. Celte société est en nom col-

ectif. Son siège est établi à Paris, rue Casset-

,e, 29. La raison de commerce lesie ce qu'el-

le élait : Adrien LECLEBE et C'. MM. Leclere 

t Lebesgue conlinuenl d'avoir tous d-ux la 

ignalure sociale, lantpourla correspondance 

que pour les engagemens relatifs audit com-

merce ; ayant élé bien enlenlus que lotis le., 

traités et marchés quelconques nepourraienl 

êlre Tails que d'accord entre MM. Leclere et 

Lebesgue. (5783) 

't'riiiuual lit eomjuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 20 MAI 1846 , qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur DELAI1AYE, anc. épicier à Monl-

fort-Lamaury , demeurant à Montmartre , 

chaussée de Clignancourl, 43, nomme M 

Cornuault juge-commissaire, et M. Henin, 

rue Pastouiel, 7, syndic provisoire (N» 6132 
du gr ); 

Du sieur COUSINARD, brasseur, rue du 

Puitsd'UeHDite, ii, nomme M. Letellier-De-

lafosse juge-commissaire, et M. Boulet, pas-

sage Saulnier, 16, syndic provisoire (N° 6133 
du gr. ; 

Du sieur GOIBAL'LT, négociant en vins, 

rue des Prouvaires, 8, nomme M. Jouet 

juge-comnîissaire, et M. Ilenin, rue Paslou-

rel, 7, syndic provisoire (N° 6134 du gr. ; 

Du sieur VE11NEY, fab. de rubans el ser-

rurier, rue de la Muette, 27, nomme .M. 

Odter jug»-commissaire, et M. Gromorl, pis-

sage Saulnier, 4 bis, syndic provisoire (N° 
6135 du gr.); 

Du sieur PIAUD, libraire-étalagiste, bou-

levard lionne-Nouvelle, 23, nomme .M. Be-

lin-Leprieur juge commissaire , et M. Le-

comle, rue de la Micbodiere, 5, syndic pro-

visoire iN° 6136 du gr.); 

Du sieur LECOIN, épicier, rue Bourg-

l'Abbé, 23, nomme M. Jouet juge-commis-

_-e, et M. Lefrançois, rue Louvois, 8, 

syndic provisoire (N°6I37 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Son! incités à se rendre au Tribunal de com-

inrrie de Paris, salle des assemblées des Jail-

lîtes, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ['ATOUT, ancien épicier à Vaugi-

rard, le 27 mai à 3 heures (M
0
 5833 du 

ST.); 

Du sieur SEVESTBE, fabricant de papiers 

peints, rue des Boulets, 14, le 23 mai à 

ueures (N° 61 15 lu gr.
;

; 

Du sieur LAUBENT et C, à Paris, et Ama-

ble DFA.AFOLIE, à Londres, nids de nou-

veautés, et du sieur Laurent personnelle-

ment, rue de Lancry, 20, le 28 mai à 12 

heures 1[2 \X° 6o64 du gr.;; 

Pour assister h Vas-emblèe. dans laquelle 

M. le juge commissaire duil les consulter 

tant sur la composition de l'état des créait 

riers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification el allirma-

lion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉBIFICATIONS ET AFFIBMATIONS. 

Du sieur PKRFIET, md d'articles de Saint 

Claude, rue Bambuleau, 33, le 27 mai à 3 

heures (N* 5950 du gr.); 

Du sieur MÉNAGE jeune, fab. de feuillage 

pour fleurs, rue St-Denis, 368, le 27 mai à 3 
lieures iN" 6025 du gr.); 

Des sieurs FOUCRY frères, bonnetiers , 

rue St-Denis, 45, le 28 mai à 11 heures (N° 
5972 du gr.,; 

Du sieur BERTRAND, fab. de papiers, rue 

de Provence, 13, le 28 mai à U heures (N° 
5718 du gr.j 

Du sieur REBOUB, md de meubles, rue 

Vieiile-du-Temple, 139, le 28 mai à 12 heu-

res i|2 (S« 6033 du gr.); 

Du sieur FRONTIER, fab. de papiers de 

fantaisie, rue St-Jean-de-Bcauvais, 22, le 28 

mai à 11 heures N" 6012 du gr.;; 

Du sieur DROL'IIIN, scieur à la mécanique, 

faub. St-Antoine, 105, le 28 mai à 3 heures 

lN" 5976 du gr.); 

Du sieur BITTEIÎ, ébéniste, rue Charen-

lon, 70, le 28 mai a 3 heures (N
J
 5936 du 

l'Oi 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

N OTA . Les liers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas ^n-

nus, sont priés de remettre au grelle leur:, 

adresses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GARIN, limonadier, place du Che-

valier-du-Guel, 4, le 27 mai à 1 heure N" 
5i'38 du gr.;; 

Du sieur MEUNIER, md de vins, rue St-

Victor, 151, le 27 mai a 2 heures ,N° 5848 du 
gr.); 

Du sieur CAUT neveu, tailleur, rue des 

Colonnes, 4, le 27 mai à 3 heures (N° 5254 
du gr.); 

Du sieur PONCET, ébéniste, rue Popiu-

court, 57, le 27 mai à 2 heures (N- 5605 du 
gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'éiat de la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndic 

N OTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

De sieur ÂGÉ fils, boucher i La Petite 

Villelte, le 27 mai à 3 heures N"
1
 5874 du 

gr-); 

Pour reprenirt la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

l il y a lieu, ou passer a la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du rr.iinlien ou du remplacement 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla 
mer, MM. les créanciers : 

Du 

nars, 

LepelL . 

6099 du gr.); ~ Mcssiere jeune, cordonnier, id — "jio 

Du sieur LISCII, md de vins et pâtissier, ' S ^V^M™?'"''*
 ON

 "»«*««-
rue des Rouclieries-Sl-Germain, 63, entre les

 n
à

ir
e éi1 mirehanH?.!»' V

K
'
 comm

"*'on-

mains de M. lluet, rue Cadet, 1, syndic de
 v

Tu!rZ
 d SeS

' ^ 
la faillite (N° 60J1 du gr.); 

Du sieur CHEVALLIER, horloger, rue 

Montmartre 13, entre les mains de MM. Pel-

lerin, rue Lepellelier, 16, et Parly, rue du 

Coq-St-Honoré, u, syndics delà faillite tU> 
5912 du gr.;; 

Du sieur EIIINCUER, fab- de produits chi-

miques à Vaugïràrd, entre les mains de M. 

Pascal, rue Richer, 32, svndic de la faillite 
(N» 6019 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 de la 

loi du 28 mai i8j8, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les "réanciers composant l'nnion de 

la faillite du sieur WEDERIND et C«, fab. de 

papiers peints, rue de ta Roquette, 90, sont 

invités à se rendre, le 27 mai à 12 heures, 

palais du Tribunal de commère. «Ile des as-

semblées des faillites, peur, en'exeo-'.ion de 

l'article 535 de la loi du 28 mai 1838, ttùzv-
dre le compte qui sera rendu par les syndics 

de leur gestion, et douner leur avis lant sur 

la geslion que sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement desdits syndics (&'» 3017 du 
gr-). 

UNION. 

MM. les créanciersdu sieur PHILIPPE, tail-

leur, rue Castiglione, 2. sont invités à se ren-

dre, le 27 mai â 3 heures, palais du Tribunal 

de commerce, salle des assemblées des fail-

lites, pour s'entendre déclarer en état d'u-

nion, et êlre immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus. (N° 4957 du gr.) 

MM les créanciersdu sieur MATHIEU, md 

de meubles, passage de Venise 2, sant invités 

à se rendre, le 27 mai à 2 heures précises, 

au palais du Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des faillites, pour s'enlendre 

déclarer en état d'union, et être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la gestion 

que sur l'utilité du maintien ou du rempl-
acement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus (N» 5607 du gr.;. 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 23 MAI. 
NEUF HEURES

 ;
 Tanquerey, fab. de paniers 

peints, rem. à huitaine. - Schuckirdt 

anc. md de vins, clôt — Bertrand, anc. md 

de vins, id. — Mauraux, md de vins-trai 

teur, id. — IIuré, épicier, id. — Becason 

quincadler id. - Lamy, fab. de (leurs ar-

tificielles, id. Carraud, chapelier, id -
Arles, cordonnier, id 

i sieur BRIE atné, fsb.de gants, rue Mé- ; "'J
31

 M
2 :

 Donon, fab. de papiers peints, i 

2, entre lesmainsde M. Pellerin, rue lavier, ent. de roulage, id. — Delisle, 1 

llelier, n- 16, syndic de la faillite (N* I
 mona

dier, id. — steyr, ml de vins, syni 

d 
li-

ynd. 

l |2 ; Rnberjol, md de bnueurs 
e M . - Langheret veuve Langlier,t 
d holel garni, id. - Demandes, faïencier 

id. - Mayer etGodcl,aux,qui,,caillers d' 
- Berlin neg.,re..i. à huitaine. - Cor-

dier,lab.déquipemens militaires, verif 
TIIOIS HEURES : Tiercclui 

—. .- commissionnnirp 
derculage,id. - Benoist, bouchéi 

*J .vins, id. _ Gauvin et 
lier, synd. 

Relif, tailleurs, clôt. - Bécourl, tailleur 

id. - Pinot, crémier, id. _ nàvard li' 

braire, ii. _ chevallier, fab. de paniers 

peints ,d. - Thierry, md de charlS eJ 

- llarteiser ctLubert, grainetiers id 

Séparations de Corps 
et «le Biens. 

Le 23 avril 184c : Jugement qui prononce 

séparation de corps et de biens entre Ca-

roline THOUV1G.XON et François RAIS 

employé à l'IIolel-de-Ville, rue de la Tixé-

randerie, 39. Hardy, avoué. 

Méccs et IiiliumatioiiM. 

Du 19 mal. 

M. Lock, 66 ans, rue des Champs-Elysées, 

6.— M Godbillol, 34 ans, rue Montaigne, i. 

—M. Danvilliers, 90 ans, rue du Rocher, 4o. 

-Mme Moret, 35 ans, passage Sainlo-Marie, 

42.—Mme Butel de Belour, 77 ans, rue Mon-

lholon, 12.—Mme Revillot, 39 ans, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs, 89. - M. Chaudron, 23 

ans, rue du Marche-S iint-Honore, 27.— .lime 

Coudert, 38 ans, rue de la Jussienne, 9. — 

M. Mogis, 4e ans, rue Bourg-l'Abbé, 50. — 

Mmel'alotte, 48 ans, rue de la Roquette, 48. 

—Mme veuve Pigeon, 71 ans, rue Sl-Louis-

en-l'Ile, 9.— Mlle Laurent, 16 ans, rue Saint-

Paul, 21. — Mme Planté de Mongel, 43 ans, 

rue Monsieur-le-Prince, 2. - Mme Mardiand, 

53 ans, rue de l'Est , 20. — Mlle Régnier, le 
ans, place Cambrai, 12. 

Du 20 mai. 

M. Regneault, 19 ans, rue de Charlres-du-

Roule, 7. — M. Porquier, 21 ans, rue Neuve-

Sai ut-Georges, 3. — M. Taupin, 62 ans, rue 

Saint-Germain l'Auxerrois, 28. — Mmc'llé-

rt U ', 50 ans, rue Beauregard, 8. — M. Ré-

11 ondil, 52 ans, rue des Vinaigriers, 21. — M 

Hoquet, 32 ans, rue Marie-Stuart, 19. — M. 

Iloquier, 42 ans, rue aux Ours, 55. —Mme 

Barra, 26 ans, rue Saint-Manin, 23. — Mme 

Keller, 43 ans, rue de Chaume, 8 — Mme 

Villelte, 28 ans, rue Montmorency, 28. — M. 

Fayet, 38 ans, rue de la Coutellei ie, 6.— Mlle 

Baillieux 24 ans, rue Menilmontanl, 94. — 

Mlle Baudoin, 20 ans, rue de Charenton, 12. 

— M. Thibault, 71 ans, rue des Bouf ls, 82. 

— Mme veuve Traversier, 81 ans, rue de 

Verneuil, 48. — Mme Desmette, 54 ans, rue 

de l'Aiicienne-Comédic, 16. — M. Samson, 27 

ans, rue de Sèvres, 10. — Mlle Gabriel, 14 

ans, rue llautefeuille, 6. — M. Donière, 26 
ans, rue des Noyers, 40. 

ttoume du 22 Mai. 

t" c. ht. pl. bas d" 0. 

5 0|O compt.. tin 7(1 119 90 119 70 ÏÏ9 90 
—Fin courant 119 9 (1 12(1 10 119 90 120 S 
3 C |0 compt.. 84 111 84 ■10 83 10 84 20 
—Fin courant 81 10 8 1 20 84 10 81 15 
Emp. 1844.... — — — — 
—Fin courant — — — — — — 
Napl.Roths. c. 101 60 — 101 60 103 
— 1 in courant — — — — _ mai 1846. 

IMPRIMERIE |DE A. GUYOT,. IMPRIMEUR DE .L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMpF'35' 

r-RiM. Fin courant. 

5 0|0  1 
3 0|0 

]Fin prochain, |_f_£. 

84 55 

1 

 jd. » I 

 'd. 1 » 
84 45 d. » 5» 

REP . Du comp. à lin de m. D'un m. à l'autre. 

5 0|0.. » 12 H2|» 15 > »
_

32 1|2 » » » 

s ojo.. » Jt ijï » p » 4 M » » » » 

Empr. » . »j» t, > «Il » » » » 

Naples » » » » » » * » » » » » 

4 1 12 0p> — 
4 010 — 

B. du T. 

Banque 

Rente de la V. 

Oblig. d» 

Caisse hyp.... 

- Oblig 

A. Gouin 

Gaimeron 

lianq. Havre. 

— Lille.. 

Gr. Combe.. 

- Oblig 

- d° nouv .. 

La Chazotte.. 

Haute-Loire . 

3 3|8 

3465 — 

1215 ■ 

1155 ■ 

4 Canaux I
255

 "* 

—jouis " 

Can. Bourg... -

—jouiss 

Can. Samb... - — 

Lins Maberly 680 — 

— Pont-Remy 

Union liniére — " 

Fil. Rouenn.. — " 

Lins Frevent. * 

Soc. des Ann. 
Forg.-Aveyr 6350 — 

- d'Allais. 

ZincV. Mont. 6200 — 

— Mouv. M.. — ~" 

Fer. galv — ~" 

Monc.-S.-S... 2275 -

Delte act. 

— dur. 
— pass. 

Anc. diff. 

a 1 3 010 1841 

nmp. Rom.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti 

Autriche (L) 

PONDS ÉTRANGERS. 

I5 0|0 1840 

— 1842.. 

d|4 1]2 0[0. 

= 3 0|0 

•a 2 M" »l» 
ô Banque.. 

" ' — 1841. 

Soc. gén. 

— réun. 

 2 l [2 lloll... 

38 — 

100 1[2 

160 il» 

102 H 4 

CHEMINS DE FER, 

St-Germain.. îoïe — 

— p:mprunl... 

— d» 1842.... 

Vers, droite. 

— Oblig 

— d° 1843.... 

— Gauche... 

Rouen 

— Oblig 

Rouen-Havre 

-Oblig 

Orléans 

--jouiss. 1846 

Emprunt 

Orl. a Vierz. 

— â Rord... 

Paris à Lyon. 

1165 — 

480 — 

1017 50 

1135 — 

385 — 

1030 — 

1010 — 

755 — 

1110 — 

1245 -

1240 — 

646 25 

622 50 

543 75 

C» du Nord... 

Fampoux 

Strasb.- Bâte. 

— Oblig 
Paris-Strasb. 

Mulh. â Th... 

Marseille 

Montpellier.. 

Bord, à la T. 

Sceaux 

Am. à Bout. 

Montereau ... 

Tours-Nantes 

Andrezieux.. 

Dieppe 

Anvers 

Napl.-Cast...-

756 25 

420 — 

217 5» 

507 — 

500 — 

390 — 

525 -

430 — 

BRETON. 

Pour légalisation de la^signature A. GUYOT, 

le maireidu 2° arrondisse tr?»'» 


